
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.2 ANNEXES 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
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Préambule 
 
Le territoire de la commune déléguée de Sannerville est concerné par des contraintes 
naturelles identifiées ou supposées. Le présent dossier reprend l’atlas cartographique 
de la DREAL Normandie, disponible à la date d’approbation du P.L.U. 
 
Cet atlas est régulièrement mis à jour, aussi, il conviendra en toutes circonstances de 
se référer au site internet de la DREAL Normandie, qui permet de consulter les cartes 
les plus à jour. 
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2. Zones de Répartition des Eaux  
3. Zones humides inventoriées  

III. Nature Paysage Biodiversité 

1. Paysage : Inventaire régional  

IV. Risques 

1. Cavités inventoriées  
2. Chutes de blocs 
3. Glissements de terrain 
4. Risque de remontée des nappes phréatiques 
5. sismicité 
6. Zones inondables inventoriées par débordement de cours d'eau 

V. Arrêté Préfectoral définissant les catégories de coupes dispensées de déclaration 
préalable  
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Carto Zones humides de Normandie (site de la DREAL Normandie)

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=c5602e7f-f8c0-4ca0-aa91-2f149b46b4f1&extent=-29514,6303390,-20846,6309605


Notice d’utilisation

Territoires Humides et territoires prédisposés à la présence de zones humides

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Résumé

Territoires Humides

L’atlas des territoires humides (ATH) de Basse-Normandie 

est le fruit d’un partenariat mis en œuvre par la DREAL 

dans l’objectif de cartographier par photo-détection les 

zones humides régionales. Initiatrice et opératrice princi-

pale, gestionnaire de la base de données et financeur de la 

majorité des études, la DREAL est accompagnée dans cette 

démarche par de multiples partenaires dont les SAGE, les 

Parcs naturels régionaux et les DDTM.

L’analyse repose sur une photo-interprétation détaillée 

des orthophotoplans départementaux, à une échelle voi-

sine du 1/500. L’atlas regroupe également les informa-

tions provenant d’inventaires terrain. Les données sont 

publiées à l’échelle du 1/25 000. Les données issues de 

la photo-interprétation font régulièrement l’objet de véri-

fications terrain. Ces derniers confortent les interprétations 

faites dans la grande majorité des cas. 

L’atlas n’est pas exhaustif. La première version (diffusée en 

2007) a porté uniquement sur l’exploitation des orthopho-

toplans de 2001 (départements du Calvados et de l’Orne) 

et 2002 (département de la Manche). Les nouvelles ver-

sions reposent sur l’analyse de l’ensemble des orthopho-

toplans acquis par la DREAL dont celui de 1947. Ce dernier 

permet de bien compléter le diagnostic initial puisqu’il 

permet d’observer la présence de zones humides désor-

mais remblayées, cultivées ou drainées. 

Un grand nombre de territoires dispose déjà de ces ver-

sions améliorées (Voir carte P. 7).

Territoires Prédisposés à la Présence de Zones 
Humides (TPPZH)

L’ATH offre une représentation morcelée des zones hu-

mides photo-interprétées, représentation peu conforme à 

la configuration qui est la leur sur le terrain. En effet les 

zones humides s’inscrivent souvent dans des ensembles 

hydrauliques et écologiques de grande dimension, où al-

ternent des zones plus ou moins humides, toutes impli-

quées dans des liens fonctionnels complémentaires.

La DREAL a développé une modélisation permettant de dé-

finir les contours de ces grands ensembles dénommés ici 

« territoires prédisposés à la présence de zones humides » 

(TPPZH). 

Les TPPZH  regroupent les territoires humides détectés lors de 

la cartographie de l’ATH mais aussi les espaces humides dé-

truits ou non cartographiés en raison des limites techniques 

imposées par la méthodologie choisie pour réaliser l’ATH.

Les TPPZH dessinent les espaces où les sols sont supposés 

être hydromorphes en raison de la présence d’une nappe 

d’eau très proche de la surface. Issue d’une modélisation, 

la cartographie des TPPZH ne décrit pas une réalité de 

terrain mais une forte probabilité de présence d’espaces 

humides. Elle constitue une information qui est diffusée 

parallèlement à la cartographie des territoires humides.

tilisation

Actualisé le 30 avril 2015
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Emprise

Région Basse-Normandie.

Mise à jour

L’ensemble du territoire régional a été couvert dès la première 

version. 

L’information est améliorée en continu, par photo-interpré-

tation de nouvelles couvertures photographiques (voir état 

d’avancement p. 8). Toute information transmise à la DREAL 

par les utilisateurs de l’ATH est par ailleurs intégrée. Chaque 

modification entraîne de retravailler l’espace « TPPZH » corres-

pondant. Il n’y a pas de fréquence de mise à jour prédéfinie.

Méthode d’élaboration

Territoires Humides 

La cartographie est réalisée par photo-interprétation des or-

thophotoplans de l’IGN et des Conseils généraux dont les 

prises de vue sont les suivantes :

Orthophotoplans Calvados Manche Orne

1947 IGN IGN IGN

2001 CG14  IGN

2002  IGN  

2005 IGN   

2006 CG14  IGN

2007  CG50 CG61

2009 IGN   

2010  IGN IGN

L’interprétation repose sur l’exploitation d’autres référentiels, 

notamment le Scan25 (carte IGN au 1/25  000), la base de 

données géologiques du BRGM et les modèles numériques de 

terrain au pas de 20 m de la DREAL (Manche et Orne) et du 

Conseil départemental du Calvados.

Les orthophotoplans  sont des images aériennes en vraies cou-

leurs, verticales, rectifiées, géoréférencées (c’est à dire que 

chaque point est repéré en X et Y). Ils couvrent  toute la ré-

gion. Les dernières missions sont d’une grande précision et 

autorisent une interprétation en général sans équivoque. 

Celle-ci repose prioritairement sur le repérage du jonc. Il est 

l’espèce emblématique des zones humides régionales et son 

faciès s’observe sans difficulté majeure sur les photogra-

phies aériennes. Le caractère humide des sols et la présence 

d’autres espèces ou associations d’espèces (mégaphorbiaie, 

roselière, saulaie, peupleraie…) ont également été pris en 

considération, y compris le long du littoral, dans les slikkes et 

les schorres.  Les plans d’eau ont été répertoriés, même s’ils 

ne sont pas des « zones humides ». Ils sont souvent implan-

tés dans des territoires initialement humides. Enfin, tous les 

inventaires de terrain sont intégrés dès lors que leur qualité 

ne souffre d’aucune ambiguïté.

La méthode a fait l’objet de nombreux tests de robustesse 

et reproductibilité avant son application à l’échelle régionale. 

Des recoupements terrain sont régulièrement réalisés afin 

d’en vérifier la qualité. Celle-ci varie notamment en fonction 

de celle des orthophotoplans et de l’occupation des sols. Les 

zones humides des territoires très artificialisés, que ce soit par 

voie agricole (Sud de l’Orne, campagne de Caen, plateau du 

Pays d’Ouche) ou urbaine (littoral et grandes agglomérations) 

sont dans l’ensemble plus difficiles d’interprétation. Aucune 

vérification in situ systématique des zones inventoriées n’a 

été réalisée ni n’est envisagée. 

Territoires Prédisposés à la Présence de Zones 
Humides (TPPZH)

Les TPPZH sont définis par modélisation. 

Le modèle repose sur la définition de l’épaisseur de terrain non 

gorgé d’eau situé sous la surface du sol, dénommée ZNS (zone 

non saturée par la nappe phréatique). La ZNS est calculée par 

soustraction de la cote piézométrique au toit de la nappe à 

celle du terrain sus-jacent (cf. graphique page suivante).

La piézométrie est estimée par traitement des informations 

suivantes :

 � des données piézométriques mesurées sur puits ou fo-

rages. Elles représentent la cote altimétrique de la nappe 

phréatique interceptée par l’ouvrage ; 

 � des zones humides. La présence de zones humides per-

manentes est interprétée comme le résultat de l’existence 

d’une nappe phréatique sub-affleurante. La cote topogra-

phique de la zone humide décrit donc la cote piézomé-

trique de la nappe en situation hivernale. 
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La cartographie de la piézométrie s’effectue par traitement 

de plus de 9 millions de données ponctuelles. Les données 

sur le relief sont issues du traitement de trois modèles numé-

riques de terrain (MNT) au pas de 20 m, propriété du Conseil 

départemental du Calvados et de la DREAL dans la Manche et 

dans l’Orne. Leur précision altimétrique relative est de l’ordre 

du mètre. L’imprécision liée au calcul de la piézométrie est 

impossible à évaluer. Des tests de fiabilité sont réalisés régu-

lièrement pour en tester l’ordre de grandeur. Ils sont en géné-

ral très satisfaisants. Le long du littoral, la DREAL possède un 

MNT LIDAR dont la précision topographique est meilleure que 

celles des MNT au pas de 20 mètres. Les TPPZH sont donc plus 

précis le long de la bande côtière.

Les TPPZH sont les territoires dont la ZNS est très faible voire 

nulle. Cette condition répond à un des critères retenus par le 

législateur pour caractériser la présence de zones humides : la 

présence de sols hydromorphes à faible profondeur.

Les TPPZH sont cartographiés en trois classes :

1. espaces très fortement prédisposés à la présence de 

zones humides ;

2. espaces faiblement prédisposés à la présence de zones 

humides. La présence de zones humides est rare dans 

ces espaces mais possible ;

3. espaces très faiblement prédisposés à la présence de 

zones humides. On ne peut écarter la présence ponc-

tuelle de zones humides dans ces territoires.  

L’identification d’une nouvelle zone humide implique de re-

lancer la simulation afin d’en améliorer la précision. Actuelle-

ment, moins de 5 % des zones humides nouvellement inven-

toriées s’inscrivent à l’écart des TPPZH, ce qui souligne la très 

bonne prédictivité du modèle.

Construction du modèle

1 : cartographie des zones humides et des mares ; 

mesures du niveau d’eau dans des puits

2 : cartographie de la piézométrie des nappes phréatiques. 

(= forme du toit de la nappe phréatique)

3 : cartographie de la variation d’épaisseur des terrains secs. 

(= la Zone Non Saturée dite ZNS)

Si la ZNS est inférieure à 50 cm, la probabilité de trouver des zones humides est très forte. 
ZNS = différence entre la cote du sol et celle du toit de la nappe

1

2

3

1
sol

toit de la nappe

Nappe phréatique

Terrain imperméable
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Pour aller un peu plus loin

Les bases de données mises en ligne sur le site de la DREAL 

comportent la cartographie des territoires humides, avec cer-

tains de ses attributaires descriptifs, et celle des TPPZH.

La base de données des territoires humides dispose d’environ 

300 000 polygones. Le contour des territoires humides (TH) 

est établi sur la base de ce qui est visiblement humide sur les 

orthophotoplans, sans chercher à s’appuyer sur le maillage ou 

sur le contour des parcelles.

Les emprises des routes et d’autres zones aménagées traver-

sant un TH sont exclues quand leur largeur est significative. Les 

remblais non encore urbanisés sont repérés en tant que tels 

(voir typologie ci-dessous) et cartographiés comme territoire 

humide. Les matérialiser permet à la police de l’eau d’en ana-

lyser le statut au titre de la réglementation.

Les espaces boisés n’ont pas été traités lors de la première 

version de l’atlas sauf en de rares exceptions. Ils sont progres-

sivement intégrés mais leur contour cartographique ne peut 

être aussi précis que celui des autres zones humides. Le SAGE 

Sélune en a cartographié un certain nombre sur le terrain. En 

domaine forestier, les données de l’ONF ont été localement 

intégrées. Certaines d’entre-elles sont peu précises.

Lorsque une zone humide est bordée par une haie, le contour 

passe arbitrairement dans l’axe de la haie sauf si celle-ci est 

elle même considérée comme une zone humide. De très nom-

breuses haies abritent en Basse-Normandie des zones hu-

mides. Elles n’avaient pas été cartographiées en tant que telles 

à l’origine (version de 2007). Elles le sont désormais.

De même, les peupleraies et l’enrésinement font l’objet d’une 

classe à part actuellement alors qu’ils étaient intégrés aux boi-

sements en 2007. De nombreuses plantations de résineux ou 

de peupliers sont encore rattachées à la classe « boisement » 

cependant.

Des attributs permettent de qualifier chaque zone invento-

riée parmi lesquels un identifiant, la surface, la typologie, la 

méthode d’analyse (photo-interprétation, autre source…) et 

la fiabilité du classement en TH.

Typologie sommaire 

1. Plan d’eau (type de milieu généralement exclu des zones 

humides)

2. Boisement et haies humides

3. Culture en zone humide

4. Prairie humide

5. Friche ou boisement partiel spontané humide

6. Peupleraie ou enrésinement humide

7. Remblais en zone humide

8. Drainage

9. Roselière

10. Schorre, vasière, slikke littorale

11. Habitat Natura 2000

12. ZNIEFF en zone inondable  

Dans les Marais du Cotentin et du Bessin notamment, de très 

nombreuses zones humides sont répertoriées en «  habitat 

Natura 2000 » ou «  ZNIEFF inondable  ». Cette cartographie, 

issue de la V1, est progressivement abandonnée afin que ces 

espaces soient décrits comme les autres en fonction de l’occu-

pation des sols dont ils témoignent. Il s’agit souvent de prai-

ries ou de tourbières.

Surface par « type d’usage » inventorié

En km²

En pourcentage

mares ou plans d’eau

bois, forêts et haies

peupleraies et enrésinement

cultures

prairies et mégaphorbiaies

friches naturelles

remblais

drainage

Natura 2000

Znieff inondables

autres

non défini

43
56

18
81

859

93
5

9

77

152

2
69

2,9

3,8

1,2
5,5

58,6

6,3

0,3
0,6

5,3

10,4
0,2

4,7
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Degré de fiabilité du classement

La photo-interprétation liasse place parfois à des incertitudes. 

Certains faciès photo-interprétés pourraient ne pas être des 

zones humides, notamment dans les territoires de landes. 

Aussi, par précaution, le photo-interprète indique, par un in-

dice de fiabilité, la qualité de son interprétation :

1. très fiable

2. fiable

3. possible

4. logique (espaces en toute logique humides sans que cela 

apparaisse sur la BdOrtho). 

Référentiel(s) utilisé(s)

Scan25 de l’IGN, BD topo de l’IGN, cartographie géologique nu-

mérique au 1/50 000 du BRGM et de la DREAL en l’absence de 

carte numérique BRGM, MNT au pas de 20 m DREAL (Manche, 

Orne) et du Conseil départemental du Calvados, Lidar le long 

des côtes, Bd ortho de l’IGN et orthophotoplans des Conseils 

généraux de l’Orne, de la Manche et du Calvados.

Limite(s) d’utilisation

Territoires Humides 

Le retour d’expérience et les tests terrain ont permis de 

conclure à une fiabilité variable, de « bonne » à « excellente » 

selon les configurations locales et de cerner les limites de la 

méthode employée. Elles sont inhérentes aux outils utilisés. 

Des parties du territoire sont en effet non visibles par ce biais 

(sous-bois…) et la date estivale des prises de vue (la modifi-

cation du sol par l’agriculture intensive pouvant notamment 

faire disparaître toute trace d’humidité).

Elles sont également inhérentes à la méthode et aux moyens : 

rigueur insuffisante dans la photo-interprétation, sensibilité 

variable des photo-interprètes, faciès «  trompeurs  » (zones 

piétinées, enfrichées, récemment déboisées…), contextes dif-

ficilement interprétables comme les massifs dunaires ou des 

zones fortement drainées ou détruites (notamment dans le 

Pays d’Auge et dans le Perche). 

A des fins d’harmonisation, dans le cadre de l’amélioration de 

la première version produite en 2007, la DREAL analyse chaque 

polygone initialement cartographié. La version actuelle n’est 

donc pas une simple version améliorée par ajout de nouvelles 

zones humides. Les approximations et erreurs sont progres-

sivement gommées, travail particulièrement long à réaliser. 

La restitution se fait au 1/25 000. Compte tenu de la précision 

des données utilisées, une lecture jusqu’au 1/5 000 est pos-

sible. La délimitation des TH est réalisée au 1/500 environ.

Dans la mesure où la méthode utilisée ne répond pas stricte-

ment à la définition législative des zones humides (cf. arrêté 

du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009), les 

zones cartographiées ne sauraient en constituer le territoire 

d’application juridique. Par contre, le résultat apparaît suffi-

samment fiable et précis pour constituer un outil d’aide à la 

connaissance et un document d’alerte.

La coordination de la cartographie des territoires humides est 

placée sous la responsabilité de la DREAL. Son contenu est 

mis à disposition par internet (site DREAL) : sous format SIG 

(format mif/mid) via le module de cartographie dynamique 

Carmen. Le site propose également pour chaque commune 

une synthèse pdf au format A3. La cartographie initiale a été 

notifiée aux communes par voie préfectorale. Les mises à jour 

ne le sont pas. Chacun est libre de l’utilisation de l’atlas, celle-

ci se faisant sous la responsabilité de l’utilisateur. La présente 

notice précise les limites de fiabilité pour l’utilisation des don-

nées. La mention de la source (ci-dessous) est exigée pour 

toute publication :

 � Nord et nord-ouest Cotentin : DDTM 50 et DREAL

 � BV côtiers ouest Cotentin : DREAL

 � BV Douve et Taute : SAGE Douve Taute et DREAL

 � BV Sienne et Sée : DREAL

 � BV Sélune : SAGE Sélune & DREAL

 � BV Couesnon : SAGE Couesnon et DREAL

 � BV Vire et Aure : DREAL

 � BV Orne aval, Orne moyenne et Seulles : SAGE Orne et DREAL

 � BV Orne amont : DREAL

 � BV Dives et Touques : DREAL

 � PNR Normandie Maine : PNR Normandie Maine et DREAL

 � PNR Perche et  BV Huisne : PNR Perche et DREAL

 � BV Risle, Avre et Iton : DREAL

 � BV Sarthe amont : SAGE Sarthe et DREAL
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Territoires Prédisposés à la Présence de Zones 
Humides

La précision du résultat obtenu est liée à celle des données 

utilisées pour fabriquer la carte, notamment celle des MNT. 

Par ailleurs, la fiabilité de la cartographie des territoires hu-

mides n’est pas absolue : les erreurs qu’elle comporte se tra-

duisent par autant d’anomalies dans la délimitation des TPPZH 

(par excès ou par défaut).

Les tests de fiabilité sont dans l’ensemble excellents. Seuls 

5 % des zones humides actuellement photo-interprétées ne 

sont pas prédites par le modèle. L’outil est donc considéré 

comme très fiable à de rares exceptions.  Les territoires les 

moins bien analysés sont ceux situés dans l’Est de la région  

mais là aussi la définition s’améliore considérablement par 

l’intégration des données de terrain produites par les parte-

naires et l’exploitation des photographies aériennes de 1947. 

L’échelle du 1/25 000 a été retenue pour la restitution géné-

rale avec néanmoins une lecture possible jusqu’au 1/5 000. 

La cartographie des TPPZH évolue au même rythme que pro-

gresse l’information sur les zones humides et la piézométrie. 

Elle est mise à disposition parallèlement à la cartographie des 

territoires humides, aux formats standards de SIG. Chacun est 

libre de l’utilisation de la donnée, celle-ci se faisant sous la 

responsabilité de l’utilisateur. La mention de la source (DREAL 

Basse Normandie) est exigée pour toute publication.

Contraintes légales

Droit de propriété intellectuelle / Droit patrimonial

Droit d’auteur / Droit moral (copyright)

Mentions obligatoires sur tous documents de diffusion (Source, 

Année)

Que faire si la cartographie vous semble peu cohérente par 

rapport à vos connaissances de terrain ?

Il est possible que localement la cartographie soit imprécise 

ou erronée. Les imprécisions sont fréquemment liées à celle 

des documents cartographiques utilisés pour la représenter ou 

des modèles numériques de terrain à partir desquels elle est 

modélisée. N’hésitez pas à nous en faire part et nous fournir 

toute information qui permettrait d’en améliorer la qualité.



L’atlas des territoires humides en quelques chiffres
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LES UNITÉS DE PAYSAGE

Ci-dessus : 
L’église de Cairon, repère dans la

plaine.

R
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PAYSAGES DE 
CAMPAGNES DÉCOUVER
UNITÉ 3.0.3

Unité 3.0.3
La campagne de Caen 
septentrionale
une plaine aux horizons courts et
rongée par l’urbanisation

En s’approchant de la zone littorale, la campagne de Caen oublie ses vastes 
horizons pour constituer un paysage toujours ouvert mais d’apparence moins
vaste, aux horizons proches. Il semble que la plaine, à l’approche de l’immensité
marine, veuille une dernière fois s’affirmer en tant que paysage. 
Les villages, entourés de leur écrin bocager, donnent la mesure de ce paysage de
plaine dont ils sont les «objets-repères».

n arrière du littoral, le bas-plateau

des calcaires bathoniens, recouverts

d’un épais manteau de loess, s’élève douce-

ment vers le sud. Sa platitude n’est rompue

que par les étroits couloirs aux versants

raides des vallées de la Seulles, de la Mue,

de la Thue, du Dan, de la Guigne et plus

épanouie, de l’Orne inférieure. Domaine

des labours et des cultures céréalières

depuis plusieurs millénaires, complètement

défrichée, cette plaine a changé d’aspect

depuis l’organisation en quartiers de 

parcelles laniérées d’autrefois, jusqu’au

damier actuel des grands champs rectan-

gulaires ou carrés du remembrement, qui

traduit la structure sociale agricole des

grandes exploitations supérieures à 50 et

plus souvent à 100 hectares. Mais elle

conserve son peuplement en gros villages

de bâtiments de pierres calcaires aux

pignons en escalier, reliés par des rues 

bordées de hauts murs. Distants de 2 à 3

kilomètres, ils forment un semis dense. 

A la fin du XIXe siècle, ils s’étaient entourés

d’auréoles de prairies encloses, aujourd’hui

en large partie supprimées.

Le premier élément du paysage est la plaine

nue dont la variété et la succession des

E couleurs disent le système agricole. La terre

brun clair des labours précède le gazon des

céréales qui lèvent dès l’hiver, puis 

l’éphémère tapis bleuté des lins fleuris et

les rubans d’un vert plus que tendre des

lins arrachés avant que les surfaces dorées

des moissons ne cèdent la place aux 

régiments de balles de paille qui voisineront

au début d’automne avec les betteraves

sombres et le relief des hauts maïs. Mais la

profondeur de vision ne dépasse jamais 

2 à 4 kilomètres car, sur ces plans 

horizontaux se dressent vite les écrans des

couronnes bocagères des villages, du parc

boisé d’un château ou d’un enclos isolé

qui rappelle les premières initiatives 

d’individualisme agraire.

Une campagne ouverte dont les remembrements ont
modifié l’échelle
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Ci-dessus : 
La campagne de Caen 

septentrionale.

A ce cadre, dont la proximité correspond à

la distance d’acuité du regard, s’ajoutent

les autres signes verticaux des châteaux

d’eau, des nouveaux silos coopératifs, et

surtout des clochers gothiques élancés qui

ponctuent la présence d’un exceptionnel

patrimoine architectural rural, tandis

qu’au-dessus, et visible de très loin, se dresse

la masse claire du Centre Hospitalier

Universitaire de Caen.

Les frondaisons des arbres qui accompa-

gnent leurs versants signalent les vallées.

Les sinuosités multiplient les aspects de ces

couloirs très cloisonnés de bosquets, de

peupleraies, d’herbages enclos de haies et

de chapelets de villages allongés de part et

d’autre de leurs fonds humides. Elargie par

un remblaiement marin, ordonnée sur les

cours redressés du fleuve et du canal 

maritime, la vallée de l’Orne a un fond

plan occupé par des bassins, les silhouettes

des grues et des silos et des prairies 

marécageuses. Ses versants dépourvus de

bois sont dominés par les villages de 

banlieue et la cimenterie de Ranville.
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Ci-contre : 
Silo agricole à Cheux.

Ci-contre : 
Vallée de la Mue à Rots : la 

couloir de verdure, sinue d

plaine. Le village ancien oc

le versant et de nouveaux 

lotissements montent à l’as

de la plaine.

Ci-contre : 
Le nord-ouest de Caen, 

une région riche d'un patri

exceptionnel : ici le Châtea

de Fontaine-Henry.
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La plaine dans l’écoulement du temps

Ci-contre : 
Un enclos témoin de 

l’individualisme agraire 

du XVIIIe siècle.

Ci-contre : 
Le mécanisme d’évolution des

auréoles des villages de la plaine.

En haut : Stade initial de l’entre

deux guerre avec herbages, 

enclos et vergers

Au centre : évolution régressive

après remise en culture et recul 

du verger.

En bas : les lotissements : 

conséquence de la pression 

urbaine caennaise
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Ci-contre : 
Saint-Contest et ses lotissem

i l’évolution agricole retouche peu le

paysage, en dehors de quelques 

substitutions de cultures (pois fourrager,

bandes de jachère annuelle), le déversement

de la population caennaise sur cette aire

périurbaine est un agent de transformation

d’autant plus profond que ce phénomène

qui peut atteindre 25 kilomètres se dirige

préférentiellement vers la mer. Il se mani-

feste par la construction de lotissements

aux maisons de crépis clairs et de toits de

tuiles et d’ardoises qui s’étalent autour des

villages, à la place et au-delà des couronnes

d’enclos herbagers. Quelques zones 

d’activités, aux hangars disparates, frangent

aussi des bourgs importants. 

S Le plus souvent, les fronts de maisons se

dressent au-dessus de la plaine sans 

l’ancienne transition arborée. Leur 

extension rapide, qui a déjà abouti à la

jonction entre villages voisins (Biéville et

Beuville, Anguerny et Colomby-sur-

Thaon), réduit la plaine agricole et les vues

ouvertes entre des écrans qui ont changé

d’aspect. Au-dessous d’un kilomètre, le

paysage perdra son caractère rural.

La desserte de cet espace renforce les

grandes voies de circulation routière

radiales qui inscrivent des lignes rigides

très fortes, quoique rare,s soient celles qui

sont accompagnées de lignes d’arbres (D.7,

D.404, D.9).

La pression urbaine, un enjeu majeur
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Ci-dessous : 
Martragny-Carcagny. Ferme dans

la plaine en bordure de la RN.13.

Ci-dessous : 
Creully, ferme de Creullet. Les

remarquables maçonneries 

calcaires des fermes de la plaine.

Ci-dessous : 
La vallée de la Mue à Rots.
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Communes concernées
•Département du Calvados : 
Amayé-sur-Orne / Amblie / Amfréville / Anguerny / Anisy / Audrieu /

Authie / Avenay / Banneville-la-Campagne / Banville / Baron-sur-Odon /

Basly / Bénouville / Bény-sur-Mer / Bernières-sur-Mer / Biéville-Beuville /

Blainville-sur-Orne / Bourguébus / Bretteville-l’Orgueilleuse / Bréville-les-

Monts / Brouay / Cagny / Cairon / Cambes-en-Plaine / Carcagny / Carpiquet /

Cheux / Colleville-Montgomery / Colombelles / Colombiers-sur-Seulles /

Colomby-sur-Thaon / Coulombs / Courseulles-sur-Mer / Crépon /

Cresserons / Creully / Cristot / Cully / Cuverville / Demouville / Douvres-la-

Délivrande / Ducy-Sainte-Marguerite / Emiéville / Epron / Escoville /

Esquay-Notre-Dame / Esquay-sur-Seulles / Eterville / Evrecy / Feuguerolles-

Bully / Fleury-sur-Orne / Fontaine-Etoupefour / Fontaine-Henry / Fontenay-

le-Marmion / Fontenay-le-Pesnel / Frénouville / Le Fresne-Camilly / Gavrus /

Giberville / Gonneville-en-Auge / Graye-sur-Mer / Grentheville / Hermanville-

sur-Mer / Hérouvillette / Hubert-Folie / Ifs / Juvigny-sur-Seulles / Langrune-sur-

Mer / Lantheuil / Lasson / Lion-sur-Mer / Loucelles / Louvigny / Luc-sur-

Mer / Maltot / Martragny / Mathieu / May-sur-Orne / Merville-Franceville-

Plage / Le Mesnil-Patry / Meuvaines / Mouen / Ouistreham / Périers-sur-le-

Dan / Plumetot / Putot-en-Bessin / Ranville / Reviers / Rocquancourt /

Rosel / Rots / Rucqueville / Saint-André-sur-Orne / Saint-Aubin-d’Arquenay /

Saint-Aubin-sur-Mer / Saint-Contest / Sainte-Croix-Grand-Tonne / Sainte-

Croix-sur-Mer / Saint-Gabriel-Brécy / Saint-Germain-la-Blanche-Herbe / Saint-

Manvieu-Norrey / Saint-Martin-de-Fontenay / Sallenelles / Sannerville /

Secqueville-en-Bessin / Soliers / Thaon / Tierceville / Tilly-la-Campagne / Tilly-

sur-Seulles / Touffreville / Vaux-sur-Seulles / Verson / Ver-sur-Mer / Vieux /

Villiers-le-Sec / Villons-les-Buissons / Vimont.

Ci-contre : 
La vallée de la Seulles. 

Amblie Les Planches.
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Ci-dessus : 
La cuesta du Pays d’Auge 

à l’Oudon. 

Saint-Martin-de-Fresnay. 
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Unité 7.1.1
L’escarpement occidental du
Pays d’Auge

L’escarpement occidental du Pays d’Auge possède une double valeur paysagère.
Localement, son relief, sa hauteur, son habit bocager et boisé lui confèrent une
originalité. Et pour la Campagne de Caen, la plaine de Trun et les marais de
la Dives, il forme un fond de tableau plus ou moins lointain mais toujours 
présent.

Un bocage herbager, aux larges parcelles complantées,
souligne fortement l’escarpement augeron.

elon une direction nord-sud, peut-

être guidée par une faille, le Pays

d’Auge dresse sur plus de 60 kilomètres, de

la mer à Exmes, une cuesta d’une dénivel-

lation d’au moins 100 mètres. Sous un

mince chapeau résistant de craie, beurré

d’argile à silex, en général coiffé de bois, la

pente a été taillée dans les argiles oxfor-

diennes et les argiles aux rares bancs de cal-

caires marneux du Callovien. Les phéno-

mènes de solifluction de l’époque froide

du Quaternaire l’ont modelée en la bosse-

lant de manière complexe. Au bas, s’allon-

ge un piémont en pente faible dans les

argiles et marnes calloviennes. Un bocage

herbager aux larges parcelles, assez souvent

complantées de pommiers, le recouvre

d’un réseau de haies aux types variés dans

lesquelles dominent chênes sessiles et

hêtres renforcés de frênes et de noisetiers

sur les sols les plus épais. Les haies, qui sui-

vent les courbes de niveau, rythment l’éléva-

tion de l’escarpement. 

Des fermes s’y dispersent, mêlant les bâti-

ments en colombage augeron à ceux de

pierres calcaires mais toujours sous des

toits de tuiles plates. Les prairies encloses

s’avancent sur le piémont en un estran her-

bager qui a fluctué selon les périodes,

conquérant de 1880 à 1960, en recul

depuis, devant les cultures fourragères ou

de diversification. La manière dont cet

escarpement a été découpé par les vallées

transversales et l’inégale transformation

agricole permettent de distinguer quelques

nuances dans ces traits originaux.

S
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Ci-contre : 
L’escarpement occidental du

Pays d’Auge.

M a n c h eM a n c h e
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Ci-dessus : 
Au milieu de l’escarpemen

le bois de Quévrue à Mitto

Ecots.

Les nuances de l’escarpement augeron.

De la mer à Crèvecœur, des vallées per-

pendiculaires (Algot, Doigt, Ancre) le

découpent en quatre promontoires qui

dominent un étroit piémont au-delà

duquel s’étendent les marais nus de la

Dives. Les bois de sommet sont modestes,

discontinus et le plus souvent la silhouette

d’une haie dessine la crête. Dans cet arrière-

pays d’un littoral touristique et urbanisé,

les signes de négligence dans l’entretien du

paysage sont multiples malgré la présence

du village restauré de Beuvron. Si les clos

sont peu retouchés et conservent leurs

haies horizontales, celles-ci sont épaissies,

les vergers incomplets et des friches à ron-

ciers les envahissent. Par contre, les

grandes prairies du piémont ont des haies

délabrées.

De Crèvecœur à Mittois, la confluence de

la Vie, de la Viette et de l’Algot ouvre un

golfe complexe dans lequel la barrière de

l’escarpement se dissout en sinuosités et en

entonnoirs. Le piémont perd toute unité

morphologique et juxtapose des langues

d’interfluves vers 70 mètres d’altitude,

d’amples fonds de vallées et l’extrémité

méridionale des marais. Au lieu de coiffer

un escarpement diminué, les bois jalon-

nent les basses collines aux sols médiocres

d’alluvions anciennes. Le piémont est

transformé, soit par les vastes champs

ouverts aux rares alignements de peupliers

de la basse vallée de l’Oudon, soit par les

aménagements soignés des haras (bâti-

ments rénovés ou neufs, lices, haies

taillées, petits groupes d’arbres 

isolés).

De Mittois à Moutiers-en-Auge, l’escarpe-

ment reprend sa vigueur et se couronne de

bois étendus (Quévrue, Ecots, Montpinçon,

La Punaye) mais des labours en vastes par-

celles grimpent sur les pentes. Seules les

haies, suivant la pente, demeurent et les

pommiers ont disparu. Le tableau est sim-

plifié. Le piémont est dilaté considérable-

ment et bosselé de quelques buttes. Si l’her-

bage reste majoritaire, le bocage est incom-

plet et mélange plantis taillés, haies

d’arbres et ripisylve sinueuse de l’Oudon.

Après une nouvelle section vigoureuse et

très typée des Moutiers à Ecorches, au-des-

sous de laquelle le piémont bocager se lit

d’autant mieux que ses haies à la silhouet-

te crénelée habillent un plan ondulé par

les vallons qui descendent vers la Dives,

s’ouvre une section confuse. Entre les val-

lées des affluents de la Dives et de la Vie

l’escarpement perd sa continuité et se

résout en une série de monts, tel le Mont-

Ormel. En même temps, le bocage s’éclair-

cit et les labours gagnent du terrain. Enfin,

autour du promontoire d’Exmes couronné

par la silhouette du bourg, les haies

épaisses mettent en valeur le relief par

leurs horizontales étagées et leurs lignes

directrices du cône, au-dessus des vastes

prairies du piémont.

On peut rattacher à cette unité les avant-

buttes qui, de Bréville à Mézidon, séparent

la basse vallée de la Dives de la campagne

de Caen. Cette longue colline de 60 à 80

mètres d’altitude, dont les argiles callo-

viennes sont recouvertes d’alluvions

anciennes lessivées, a un profil dissymé-

trique qui rend son front bien visible de

l’ouest alors qu’elle s’abaisse doucement

vers la Dives. Quand elle n’est pas boisée à

cause de ses sols médiocres, un bocage

serré aux nombreux vergers de pommiers

hautes-tiges y entoure les nombreux vil-

lages et hameaux aux bâtiments de pierres

calcaires. D’Argences à Mézidon, leur

escarpement est frangé d’un chapelet de

gros villages tassés, héritiers d’un ancien

vignoble qui disparut au milieu du XIXe

siècle et n’a pas laissé de traces dans le des-

sin de son tableau.
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Les avant-buttes doublent l’escarpement vers l’ouest.

Ci-dessous : 
Au-dessus de l’agglomération

industrielle de Moult-Argences,

les prairies ont remplacé le

vignoble qui habilla 

l’escarpement jusqu’au 

milieu du XIXe siècle.

Ci-contre : 
A Airan, le village au pied des

avant-buttes boisées, au contact

avec la plaine de Caen.
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Ci-contre : 
Beuvron-en-Auge. 

Les hauteurs de Clermont. 

Ci-dessous : 
Coteau au nord de 

Crèvecœur-en-Auge. 

Cet horizon bleuté se  pare de multiples facettes.

Les couleurs dominantes sont celles de l’herbe, d’un vert intense, des gras pâturages qui

habillent la côte d’Auge. La résille des haies, bien fournies en arbres, constitue un serti vert

foncé qui rehausse la lecture de ce paysage. La tendance à l’enfrichement par les ronces qui

atténue par endroits sa netteté, induit un effet de “flou” et apporte une nuance rousse. De ci

de là, les bâtiments en colombage dispersés ajoutent quelques touches discrètes, d’autres 

couleurs.
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Ci-contre : 
Grandchamp-le-Château. Coteau

et château. 

Ci-contre : 
Constructions à pans de bois au

château de 

Crèvecœur-en-Auge. 
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Ci-contre : 
Ferme-haras au Mesnil-Mau

Ci-contre : 
Le Mont Ormel. 
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Ci-dessous : 
Progression de l’enfrichement

sur l’escarpement à 

Crèvecœur-en-Auge. 

Un paysage qui s’altère.

es transformations peuvent affecter

les différents éléments de ce paysage.

Sur le réseau des haies, qui fait le dessin

fondamental de ce paysage en tableau, la

suppression des haies, suivant les courbes

de niveau, non seulement le simplifie mais

élimine des traits qui soulignent son éléva-

tion. 

L’éclaircissement des vergers, l’extension

des labours sur les basses pentes, les pro-

grès des friches de ronciers des parties pen-

tues rendent incohérente l’organisation

paysagère. 

Par contre, aucune carrière n’y ouvre de

plaie. Jusqu’à présent, les lotissements péri-

urbains ont épargné les pentes et ne se

localisent que sur le rebord près de Troarn,

ou au pied, autour d’Argences.

Le piémont, sous sa forme de bocage her-

bager, est en recul accentué : arasement ou

non-entretien des haies, remise en labour

et même aménagement de zone d’activités

sans aucun souci paysager (Moult).

L
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Communes concernées
•Département du Calvados : 
Airan / Argences / Les Authieux-Papion / Bavent / Beuvron-en-Auge / Biéville

Quétiéville / Bissières / Boissey / Bretteville-sur-Dives / Bréville-les-Monts /
Brucourt / Cambremer / Canteloup / Castillon-en-Auge / Cesny-aux-Vignes-

Ouézy / Cléville / Coupesarte / Crèvecoeur-en-Auge / Criqueville-en-Auge /
Croissanville / Dives-sur-Mer / Dozulé / Gerrots / Grandchamp-le-Château /
Grangues / Janville / Lécaude / Lessard-et-le-Chêne / Magny-le-Freule / Méry-

Corbon / Le Mesnil-Durand / Le Mesnil-Mauger / Le Mesnil-Simon /
L’Oudon / Mézidon-Canon / Mittois / Monteille / Moult / Les Moutiers-en

Auge / Norrey-en-Auge / Notre-Dame-de-Livaye / Notre-Dame-d’Estrées /
Périers-en-Auge / Putot-en-Auge / Rumesnil / Saint-Georges-en-Auge / Saint-

Julien-le-Faucon / Saint-Laurent-du-Mont / Saint-Martin-du-Mesnil-Oury /
Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger / Saint-Pair / Saint-Pierre-du-Jonquet / Sannerville

Touffréville / Troarn / Vaudeloges / Victot-Pontfol / Vieux-Pont.

•Département de l’Orne :
Avernes-sous-Exmes / Coudehard / Ecorches / Exmes / Ginai / Mont-Ormel /

Montreuil-la-Cambe / Neauphe-sur-Dive / Omméel / Saint-Gervais-des-

Sablons / Saint-Pierre-la-Rivière / Survie / Villebadin.

Ci-dessous : 
L’abandon du coteau à 

Notre-Dame-d’Estrées. 

R



Notice d’utilisation

Mise à jour de l’atlas régional des indices  
de cavité souterraine en Basse-Normandie (ARICS)

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Les risques liés aux cavités 
souterraines

La Basse-Normandie est à la frontière de deux grandes 

entités géologiques extrêmement différentes : le Bassin 

Parisien d’un côté et le Massif Armoricain de l’autre. Le 

premier, situé à l’Est de la région couvre les pays d’Auge, 

d’Ouche et du Perche, jusqu’au Bessin et à la plaine de 

Caen. On y trouve notamment des matériaux calcaires et 

calco-marneux utilisés dans la construction (extraits de 

carrières) ou pour l’amendement (excavés dans des mar-

nières). Ce secteur présente quelques karsts (cavités natu-

relles creusées par l’écoulement des eaux, parfois remplis 

d’argiles) de taille modérée. Dans le second, les cavités 

et exploitations souterraines sont moins nombreuses, mais 

des exploitations de schistes, d’argiles, de grès et des cavi-

tés militaires y sont toutefois présentes.

Toute cavité souterraine, sous l’effet du temps, des circula-

tions d’eau, des changements de température et de l’acti-

vité humaine, tend à se dégrader, fragilisant son toit et ses 

éventuels piliers. Les conséquences de ce vieillissement 

sont des affaissements, voire des effondrements du toit ou

des puits d’accès. Ces phénomènes présentent un danger 

pour les biens et surtout les vies humaines. Ils sont parti-

culièrement difficiles à prévoir, même lorsque la cavité est 

localisée.

En Basse-Normandie, les cavités naturelles ou d’origine 

anthropique, dès lors qu’elles ne sont pas soumises au 

Code Minier, ont été répertoriées dans un atlas régional 

des indices de cavité souterraine (ARICS) afin d’identifier 

les zones à risque d’affaissement ou d’effondrement.

Régulièrement mis à jour, cet atlas a subi en 2014 plusieurs 

modifications importantes afin de faciliter son exploitation 

et d’améliorer la transmission de la connaissance. L’objet 

de la présente notice est d’expliciter les modifications ap-

portées à l’atlas et de préciser le contenu et l’usage de la

version mise à jour.

Les données représentées

Les indices de cavité
Un indice de cavité est une information géolocalisée 

regroupant différentes caractéristiques d’une potentielle 

cavité souterraine. Un indice peut être recensé et reporté 

sur une carte à partir de plusieurs sources d’information :

 � une recherche bibliographique

 � l’interprétation d’une photographie aérienne

 � une enquête orale

 � une visite de terrain

L’objectif de l’ARICS, qui n’est autre qu’une base de don-

nées géolocalisée, est de réunir les indices de cavités avé-

rés par une recherche bibliographique, une enquête orale 

ou une visite de terrain.

Les indices issus uniquement de photo-interprétation en 

sont donc exclus.

Les sources d’information
Les fournisseurs de données sur les indices de cavités en 

Basse-Normandie sont les suivants :

 � le Centre d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, 

la Mobilité et l’Aménagement, Direction Territoriale 

Normandie-Centre (CEREMA, DTer N-C)

 � le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM)

 � les Directions Départementales des Territoires (et de la 

Mer) du Calvados, de la Manche et de l’Orne (DDT(M) 

14, 50 et 61)

 � la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aména-

gement et du Logement de Basse-Normandie (DREAL 

BN)

tilisation
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Nature et structure de la donnée
De par les différentes sources et méthodes utilisées par les dif-

férents fournisseurs, les données ont nécessité un traitement 

afin d’être compilées dans l’ARICS :

 � Les données compilées sont de deux natures géo-

métriques différentes : l’ARICS contient donc 

des indices de cavité ponctuels et surfaciques.  

Note importante : Un indice ponctuel ne représente 

qu’une information en un point donné. Plusieurs indices 

ponctuels peuvent ainsi correspondre à différents points 

d’une même cavité. De la même façon, un indice surfa-

cique n’englobe pas nécessairement l’intégralité d’une 

cavité.

 � La structure de l’ARICS a été adaptée afin d’être compatible 

avec la base de données BD Cavités, gérée par le BRGM, et 

qui constitue la référence nationale pour le recensement 

des indices de cavité.

 � La structure de la base de données liée à l’atlas BDCAV 

doit également contenir le maximum d’informations perti-

nentes à l’analyse fine des indices de cavités. La structure 

retenue contient 49 champs (cf. Annexe 1).

Les périmètres de sécurité autour des indices
Afin de faciliter l’application des doctrines relatives au droit 

des sols par les services déconcentrés de l’État, les indices de 

cavité (ponctuels et surfaciques) ont été affectés d’un péri-

mètre de sécurité R, comprenant la distance de sécurité S 

adoptée par chaque département et la précision de la locali-

sation P de l’indice. Le rayon du périmètre de sécurité affecté 

à chaque indice est le suivant :

R (m) = P (m) + S (m)

Le traitement des indices mal localisés
Selon la source des données liées à chaque indice, il peut 

s’avérer difficile, voire impossible, de situer un indice dans les 

limites communales. Pour pallier à cette imprécision, l’ARICS 

représente dans une couche d’information indépendante les 

communes comprenant des indices non localisés, chacun de 

ces indices étant dénombrés dans la commune concernée.

Le contenu de l’atlas régional sur 
les cavités souterraines

L’atlas se présente sous forme d’un package SIG diffusé sur 

le site internet CARMEN, regroupant les fichiers suivants (aux 

formats .shp, .shx, .dbf, .prj) :

 � L_CAVITES_P_R25

 � recensement des indices de cavité ponctuels

 � L_CAVITES_S_R25

 � recensement des indices de cavité surfaciques

 � L_TAMPONCAVITES_P_R25

 � périmètre de sécurité autour des indices de cavité 

ponctuels

 � L_TAMPONCAVITES_S_R25

 � périmètre de sécurité autour des indices de cavité sur-

faciques

 � L_COMMCAV_S_R25

 � communes comprenant des indices non ou mal loca-

lisés

La structure de chacune des couches et la représentation gra-

phique associée sont présentées respectivement en Annexe 1 

et Annexe 2.

Utilisation et limites
L’atlas des cavités souterraines incorpore dans ses données la 

précision de localisation de chaque indice répertorié. La lecture 

des coordonnées du point est conditionnée à cette donnée de

précision et ne saurait attribuer à un point une précision infé-

rieure à celle qui est inscrite dans ses données. Par exemple, 

un point associé à une précision de 25 m ne peut être placé 

précisément à une échelle supérieure au 1/25 000.

Pour des raisons de lisibilité, l’affichage des indices de cavités 

et des périmètres de sécurité associés n’est effectif qu’entre 

les échelles 1/50 et 1/30 000.

L’atlas ne renseigne que les indices de cavité connus au jour 

de sa mise en ligne. Malgré sa mise à jour régulière, il ne peut 

en aucun cas être considéré comme un inventaire exhaustif 

des cavités souterraines en Basse-Normandie.
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Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

IMPORTANT : L’atlas des cavités recense quelques ob-
jets identifiés comme des « leurres » sous CARMEN. 
Ces objets, quoique visibles, ont été avérés comme 
n’étant pas associés à une cavité souterraine et ne 
doivent donc pas être pris en compte dans l’applica-
tion du droit des sols. Leur affichage est cependant 
une trace importante de l’évolution des connaissances 
sur les cavités, et évite la confusion entre un aspect du 
paysage pouvant ressembler à un indice de cavité et 
une structure réellement liée à une cavité souterraine.

Contraintes légales
Les données exploitées pour produire l’atlas sont issues du col-

lectage de données effectué par le BRGM, le CEREMA, la DREAL 

Basse-Normandie et les DDT(M) du Calvados, de la Manche et 

de l’Orne. Le champ SOUR_INFO répertorie, lorsqu’il est connu, 

le document de référence utilisé pour identifier l’indice. Ces 

documents peuvent être soumis au droit de propriété intel-

lectuelle.
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Annexe 1 : Structure des champs de la BDCAV

STRUCTURE : L_CAVITES_P_R25 (L_CAVITES_S_R25). Idem pour L_TAMPONCAVITES_P_R25 (L_TAMPONCAVITES_S_R25).

Libellé des champs Description des champs

ID_CAVITE Identifiant de l’indice de cavité rapporté à la commune

NOM_COMM Nom de la commune où se situe l’indice de cavité (à renseigner selon la BDTOPO)

INSEE_COMM Code INSEE de la commune où se situe l’indice de cavité

X_L93 INSEE de la commune où se situe l’indice de cavité
X_L93 Coordonnée en X de l’indice, système L93

Y_L93 Coordonnée en Y de l’indice, système L93

Z_IGN69 Altitude de l’indice, exprimé en mètres (IGN 69)

SYST_COORD Le système de projection dans le lequel sont exprimées les coordonnées. Toutes les coordonnées seront exprimées en Lambert 93.

SOUR_COORD Document ou appareil ayant permis d’obtenir les coordonnées de l’indice (GPS, Carte IGN, Carte géologique au 1/50 000, cadastre, 
ancien, etc.)

POSITION Précision du positionnement de l’indice pour le BRGM

PARCELLE Nom de la parcelle cadastrale où est située l’indice de cavité, ou à défaut un secteur issu d’un autre document cartographique 
(cadastre ancien,etc.)

PRECIS_XY Renseigne sur la précision des coordonnées

PRECISION La précision, exprimée en mètres, des coordonnées relevées

NOM_CAVITE Nom attribué à la cavité (et non à l’indice). Il peut donc y avoir plusieurs indices portant le même nom. Ce nom est lié à un toponyme 
local ou à une référence documentaire

TYP_CAVITE Le type de la cavité associé à l'indice

NAT_CAVITE La nature de la cavité associée à l’indice, déterminée en fonction du type de cavité renseigné

ALEA Description des phénomènes dangereux ayant eu lieu et susceptibles de se produire à proximité de l’indice

PERIM_SECU Périmètre de sécurité autour duquel il convient de mener une étude géotechnique pour évaluer le risque d’occurrence de phéno-
mènes dangereux, exprimé en mètres. *En l’absence d’étude géotechnique préalable, ce périmètre est un tampon de 60 mètres 
autour de l’indice dans le département de l’Orne et de 100 mètres pour le Calvados

PERIM_TOT Périmètre de sécurité final instauré autour de l’indice. Ce périmètre correspond à un rayon autour de l’indice égal au périmètre de 
sécurité conjugué à la précision des coordonnées géographiques relevées

TRAVAUX Description des travaux réalisés sur la cavité (comblement, renforcement de piliers, etc.)

ETU_GEO Références de la dernière étude géotechnique pertinente réalisée sur l’indice et du prestataire l’ayant réalisée.

VAL_TERR Date de la dernière visite de terrain confirmant l’existence de l’indice. Cette visite peut avoir eu lieu dans le cadre d’une étude géo-
technique ou non. *En cas d’absence de visite, renseigner 00/00/0000

REP_GEO Repérage de l’indice de cavité sur le terrain

USAGE L’usage actuel de la cavité

COMMENTAIR Renseignement de toutes informations pertinentes non citées dans les autres champs

PROPRIO Nom de l’ancien propriétaire/exploitant ou du propriétaire actuel de la cavité

MAT_EXTR Matières extraites pour les cavités ayant été exploitées dans le passé.

INTERE_BIO Détermination de l’intérêt biologique de la cavité (présence d’une espèce rare ou protégée)

ETAT_CAV Informe sur l’état de dégradation des piliers et du toit de la cavité

ARCHI_CAV Renseigne sur l’architecture de la cavité (nombre d’étage, de piliers, de galeries, etc)

LARG_CAV Largeur en mètres de la cavité

LONG_CAV Longueur en mètres de la cavité

PROFONDEUR Profondeur du puits en mètres

RESEAU Présence d’un réseau au-dessus de la cavité (gaz, AEP, etc.)

OCC_SOL Types d’occupation du sol au-dessus de la cavité

TYPE_SOL Caractéristiques du sol situé au-dessus de la cavité

EPAIS_COUV Épaisseur du sol en mètres entre la surface et le ciel de la cavité

NAPPE_SOUT Présence d’une nappe d’eau souterraine sous la cavité

INDICE_BSS Numéro BSS de l’indice de cavité si celui-ci existe dans la BD Cavités du BRGM

SOUR_INFO Nom de l’organisme fournisseur du document source

ARCHIVAGE Nom de l’organisme détenteur du document source ou de la personne détenant l’information dans le cas d’une enquête orale

DATE_VALID Date du dernier document faisant référence à l’existence de la cavité. *Si date inconnue, renseigner 00/00/0000
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Libellé des champs Description des champs

REF_DSCR Référence du dernier document ou étude, quel qu’il soit, faisant référence à la cavité.

ID_CARMEN Numéro de l’indice dans l’ancienne base de données CARMEN

CONFIDENT Détermination du caractère public ou confidentiel de la cavité.

NOTICE Adresse URL de la notice de renseignement de la base de données

URL_CETE Adresse URL de la fiche de l’indice, réalisée dans le cadre du Plan Marnières

NOTIF_COMM Notification de la commune de la présence de cavités sur son territoire

SRV_SAISIE Nom du service ayant renseigné la base de données

STRUCTURE : L_COMMCAV_S_R25

Libellé des champs Description des champs

ID_BDCARTO Identifiant de l’indice de cavité rapporté à la commune

NOM_COMM Nom de la commune où se situe l’indice de cavité (à renseigner selon la BDTOPO)

INSEE_COMM Code INSEE de la commune où se situe l’indice de cavité

X_COMMUNE Coordonnée en X de la commune, système L93

Y_COMMUNE Coordonnée en Y de la commune, système L93

SUPERFICIE Superficie de la commune

POPULATION Population de la commune

NBRE_CAV Nombre d’indices de cavités non ou mal localisés sur la commune
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Annexe 2 : Représentation graphique de la BDCAV sous CARMEN
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Notice d’utilisation

Prédisposition aux chutes de blocs rocheux

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Avertissement

La carte de prédisposition aux chutes de blocs rocheux est 

un document d’orientation des politiques d’aménagement 

du territoire et d’information préventive des populations. 

Sa prise en considération est fortement recommandée 

dans le cadre des procédures d’urbanisme.

Les chutes de blocs sont des phénomènes dont la surve-

nance est conditionnée par de très nombreux paramètres  : 

la pente, le climat, la lithologie des terrains, leur état d’al-

tération et de fissuration, la circulation des eaux de sur-

face, l’existence ou non d’une nappe d’eau souterraine et 

l’importance de sa fluctuation… Une telle complexité ne 

permet pas la réalisation d’une cartographie d’aléa. Il reste 

cependant possible d’identifier les terrains prédisposés en 

analysant leur pente.

Les chutes de bloc survenues ces dernières années en 

Basse-Normandie se sont produites dans des versants 

dont la pente excédait toujours une vingtaine de degrés. 

L’atlas des prédispositions aux chutes de blocs décrit donc 

les territoires dépassant ce seuil. Ils ne représentent que 

0,1 % de la surface de l’Orne et 0,7 % du Calvados et de 

la Manche. Ils sont par ailleurs situés à 95 % sur le socle 

armoricain.

Si ces territoires sont rares ils n’en sont pas moins dan-

gereux. Ils sont par ailleurs pour la plupart d’entre eux 

prédisposés au déclenchement de coulées de boue et de 

glissement de terrain. Aussi leur repérage cartographique 

s’avère-t-il une nécessité préalable à leur prise en compte 

dans les politiques d’aménagement.

Que recouvre le zonage proposé ?

Le zonage décrit les territoires susceptibles d’être affectés 

par des chutes de blocs en raison de leur forte pente. Cette 

instabilité peut se déclencher par voie naturelle, au cours 

ou à la suite d’un événement climatique qui peut être ex-

ceptionnel soit par sa durée soit par son intensité.

La rupture est souvent provoquée par la présence de fac-

teurs aggravants induits par des processus d’érosion et 

d’altération, en général très longs à se mettre en oeuvre, 

par l’augmentation du niveau des nappes phréatiques ou 

par des travaux d’aménagement.

Le zonage proposé décrit quatre classes dont le passage 

est progressif et se fait selon une gradation qui permet 

de décrire l’augmentation de la pente en tant que facteur 

discriminant :

 � Classe 0 : légendée « pas de prédisposition a prio-

ri  ». Cette classe regroupe les terrains dont les pentes 

sont trop faibles pour être considérées comme sensibles, 

en l’état actuel des connaissances. Cependant, certains 

de ces terrains peuvent être situés en aval immédiat de 

versants prédisposés, ou en pied de falaise, et servir de 

zone d’atterrissement de blocs dévalant la pente. Ils doi-

vent être dans ce cas intégrés aux espaces prédisposés. 

tilisation

Actualisé le 17 décembre 2014
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La bande de terrain impacté sera à définir sur site. En l’ab-

sence d’étude spécifique, une bande de sécurité de 50 m 

peut-être prise en considération. Par ailleurs, en amont 

immédiat de terrains prédisposés, se localise une bande 

étroite de terrains qui, dominant le vide ou une forte 

pente, fait l’objet d’une décompression. Sans pente excep-

tionnelle donc classés 0, ces terrains sont en mesure d’être 

impliqués dans une rupture et sont donc également pré-

disposés. Les infrastructures qui y sont implantées font par 

ailleurs l’objet de tensions qui entraînent leur dégradation 

(fissures, décollement de dalles…). Là encore, l’absence 

d’aménagement de ces terrains de classe 0 sur une faible 

bande est nécessaire en l’absence d’études détaillées. La 

largeur de cette dernière pourrait être de 20 m.

 � Classe 1 : légendée « faible ». Les territoires représentés 

ici sont ceux dont les pentes sont comprises entre 20° et 

30°. La pente calculée étant une pente moyenne, ces ter-

rains peuvent présenter localement des pentes de classe 1 

ou, à l’inverse, supérieures à 30 °. Les investigations de ter-

rain s’avèreront nécessaires pour y qualifier précisément le 

risque en présence d’enjeux. Il peut être lié d’une part aux 

chutes de pierres et de blocs elles mêmes mais aussi au 

déclenchement de glissements de terrain entraînant dans 

des coulées plus ou moins boueuses des formations super-

ficielles arrachées au substrat. Ces loupes de glissement 

peuvent, en fonction du versant, être plus ou moins riches 

en fragment rocheux et donc plus ou moins dangereuses. 

En l’absence d’aménagement ou de vocation touristique, 

il est souhaitable de les classer en zone naturelle dans les 

documents d’urbanisme et d’en valoriser le patrimoine 

paysager, généralement exceptionnel. Ces terrains sont ra-

rement urbanisés et n’ont pas vocation à l’être.

 � Classe 2 : légendée « moyenne ». Cette classe re-

groupe les territoires dont les pentes sont fortes, com-

prises en moyenne entre 30 et 40°. Ils correspondent 

en général à des versants escarpés, boisés, disposant 

d’un substrat rocheux plus ou moins affleurant Ils sont 

exceptionnellement urbanisés. Lorsqu’ils le sont ou en 

présence de zones urbaines les bordant, que ce soit en 

aval ou en amont immédiat, des études spécifiques de-

vront être conduites. Elles permettront de qualifier l’aléa, 

puis le risque, et de définir les mesures de sauvegarde à 

mettre en oeuvre. Ces études devront prendre en consi-

dération, lorsque les versants disposent de formations 

superficielles meubles, le risque de glissement de terrain. 

En l’absence d’enjeu, ces terrains doivent être exclus des 

processus d’urbanisation. Il est préférable d’en utiliser la 

valeur paysagère dans les politiques d’aménagement du 

territoire tout en conservant à l’esprit que leur valorisation 

touristique impliquera d’en sécuriser les accès si néces-

saire.

 � Classe 3 : légendée « forte ». Ces espaces, dont les pentes 

sont supérieures à 40°, sont représentés dans les falaises 

littorales, fossiles ou actives, dans certaines gorges telles 

celles de l’Orne ou de la Vire, ainsi que dans les auréoles 

de cornéennes affleurant autour des massifs granitiques 

des bocages armoricains. En présence de roche affleurante, 

les ruptures y surviennent régulièrement, les fragments de 

roche étant en mesure de dévaler au delà de la zone car-

tographiée. Ces territoires ne font l’objet d’aucun aména-

gement autre que touristique. Mais les territoires qui les 

bordent, en aval ou en amont immédiat, sont parfois ur-

banisés, notamment le long du littoral. Dans ce cas, des 

études spécifiques devront être menées afin de définir le 

zonage d’aléa, le risque et les mesures conservatoires à 

mettre en oeuvre. Les sites touristiques devront eux aussi 

faire l’objet d’études spécifiques et d’un suivi permettant 

de minimiser le risque. En amont d’une falaise, les ter-

rains décomprimés peuvent intéresser une large bande de 

terrain qui peut, presque instantanément, basculer dans 

le vide. Des panneaux d’information doivent alerter sur le 

danger existant et les mesures de sauvegarde adaptées en 

cas de rupture.

Cas particuliers : certains aménagements anthropiques et in-

frastructures majeures ont fait l’objet de remblais, de déblais 

ou d’excavations de grande importance. Les pentes qui les ja-

lonnent peuvent excéder 20° et certains d’entre eux sont car-

tographiés dans cet atlas, qu’ils puissent ou non représenter un 

risque. Le traitement automatique n’a pas permis d’en écarter 

la représentation ni de les répertorier en tant que tels. Ces 

espaces sont souvent de petite taille, apparaissent fréquem-

ment en tache isolée, le long des infrastructures routières et 

ferroviaires et à proximité des zones urbaines. Certains de ces 

territoires représentent des zones à risque (les bordures de 

carrières par exemple, soumises à la décompression) mais la 

plupart d’entre eux ne sont pas prédisposés et seront progres-

sivement corrigés.
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Comment utiliser cette cartographie ?

Tout utilisateur de ce document doit prendre en considération 

les limites d’interprétation que la précision de son support car-

tographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de l’IGN, 

est le fond de carte le plus précis actuellement disponible sur 

l’ensemble de la région. Ses précisions planimétrique et alti-

métrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas d’ap-

préhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, pour 

des questions de lisibilité de la carte, le bâti est souvent dé-

calé pour que des objets prioritaires (les routes par exemple)

soient mieux représentés. Ce décalage atteint fréquemment 

une vingtaine de mètres. Aussi est-il fortement recomman-

dé de ne pas retranscrire l’information présente à une autre 

échelle que celle de son support d’origine : le 1/25 000. Zoo-

mer le document pour en faciliter la lecture à l’échelle du ca-

dastre n’augmentera pas la précision de l’information et sera 

source d’erreurs d’interprétation.

Par ailleurs, les modèles numériques de terrain utilisés dans 

cette étude pour décrire les variations de pente ont été réali-

sés au pas de 20 m. Ils disposent certes d’une précision impor-

tante mais s’avère néanmoins insuffisante pour décrire toutes 

les micro-variations de pente d’un profil topographique. Aussi, 

une interprétation complémentaire de terrain, réalisée par un 

géotechnicien ou un géologue, sera souvent nécessaire pour 

bien cerner et maîtriser le risque.

Enfin, le vieillissement d’un escarpement se fait lentement 

et insidieusement. Les mécanismes contrôlant la rupture sont 

difficiles à conceptualiser, les volumes impliqués difficiles 

à prévoir au même titre que la trajectoire des roches déta-

chées. Aussi, la simple lecture de cette carte demeure-t-elle 

insuffisante pour déterminer précisément la stabilité ou non 

des zones prédisposées à la rupture et les risques associés. Il 

convient réellement, en cas d’enjeux ciblés ou de doute, de 

s’attacher les services d’un spécialiste.

La cartographie des prédispositions aux chutes de blocs ro-

cheux est donc une information de premier niveau mais 

l’identification précise de l’aléa sur un secteur donné implique

nécessairement la réalisation d’investigations complémen-

taires. Elles devront revêtir la forme d’études de terrain et/ou 

géotechniques qui permettront d’apprécier les autres facteurs

essentiels à la survenance du phénomène et la caractérisation 

des enjeux. Ces investigations sont à réserver, dans un pre-

mier temps, aux zones urbaines et aux sites touristiques les 

plus sensibles.

Quelques recommandations complémentaires

En raison du danger que représentent le détachement de 

blocs d’un escarpement rocheux et/ou le déclenchement 

d’un glissement de terrain en territoire de classe 2 ou plus, il 

convient de ne pas attendre la réalisation d’études complé-

mentaires pour entreprendre un certain nombre de disposi-

tions :

 �maintenir les processus d’urbanisation mais également 

des activités de camping et de caravanage à l’écart de ces 

espaces ; ce sont en général des terrains boisés.

 �maintenir hors urbanisation deux bandes de sécurité d’une 

centaine de mètres environ, l’une située en aval et des-

tinée à l’épandage d’éventuelles coulées de boue et de 

blocs, l’autre située en amont, généralement soumise à 

une érosion régressive et à la décompression des terrains 

(les bâtiments situés sur cette zone peuvent se déformer 

au cours du temps) ; les études sur site permettront, en 

présence d’enjeu, de préciser la largeur des bandes néces-

saires à une maîtrise optimisée du risque ;

 � de maîtriser les ruissellements tant dans le versant qu’en 

amont de celui-ci afin d’en limiter l’instabilité et l’érosion. 

Lorsque ces territoires sont déjà bâtis et en présence d’es-

carpements rocheux, la réalisation d’une étude diagnostic 

de chute de blocs peut s’avérer nécessaire. En cas de risque 

avéré, des ouvrages de protection à maîtrise d’ouvrage col-

lective (filets, merlons…) ou des protections individuelles 

seront à envisager.

Les secteurs prédisposés ne couvrent que 50/00 de la surface 

de la Basse-Normandie et la très grande majorité d’entre eux 

sont sans enjeux, donc sans risques. Les collectivités pour les-

quelles les risques sont notables ont été répertoriées dans les 

DDRM (dossier départemental des risques majeurs) de chaque 

département. Les principales collectivités touchées sont Gran-

ville, pour laquelle un PPR est prescrit, et Cherbourg-Octeville. 

Mais d’autres collectivités disposent de versants abrupts en 

zone urbaine ou péri-urbaines (voir les DDRM).

Dans les secteurs bâtis ou touristiques, en l’absence d’études 

spécifiques, quelques mesures de prévention, de protection 

et de sauvegarde particulières et simples peuvent s’envisager

telles que :

 � le suivi périodique par un spécialiste des zones de stabilité 

douteuse ou la mise sous surveillance de sites ou d’ou-



vrages ; une purge régulière des versants permet de limi-

ter les risques.

 � l’information sur les risques et les précautions à prendre, 

notamment la réalisation d’un dossier d’information com-

munale sur les risques majeurs (DICRIM) ;

 � la signalisation du danger, le contrôle ou la suppression 

d’accès dans les zones d’effondrement ou d’éboulement ; 

cette mesure semble essentielle le long du littoral et dans 

les gorges abondamment visitées telles celles de la Rouvre, 

de l’Orne et de la Vire ;

 � l‘élaboration de plans d’évacuation et de secours dans cer-

taines situations particulières ;

 � la signalisation routière de l’aléa.

Cette notice explicative s’inscrit en support aux réflexions 

d’aménagement mais ne constitue nullement, au regard de 

l’échelle de la carte, de la diversité et de la complexité des 

configurations de terrain, un vade-mecum des dispositions à 

prendre pour maîtriser le risque.

Pour ce faire, il convient de consulter des ouvrages spéciali-

sés sur la question ou de prendre directement l’attache de 

géotechniciens et de géologues. Néanmoins, le « Guide mé-

thodologique plans de prévention des risques de mouve-

ments de terrain », disponible sur le site du Ministère chargé 

des risques naturels, à l’adresse http://www.prim.net, offre 

de nombreuses informations sur le sujet

Contact
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Notice d’utilisation

Prédisposition aux mouvements de terrain
(glissements de pente, coulées de boue et fluage)

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

La carte de prédisposition aux mouvements de terrain est 

un document d’orientation des politiques d’aménagement 

du territoire et de gestion des risques naturels principale-

ment destiné aux collectivités et aux services de l’Etat. Il 

vise à les alerter sur la présence potentielle d’un risque de 

mouvement de terrain. Sa prise en considération est forte-

ment recommandée dans le cadre des procédures d’urba-

nisme et d’information préventive des populations sur les 

risques naturels.

La méthode conçue pour son élaboration repose sur l’étude 

des pentes et de la géologie, développée par modélisa-

tion. Trop de facteurs entrent en considération pour pou-

voir apprécier précisément la probabilité qu’un glissement 

se produise effectivement, à l’échelle considérée. Aussi le 

document se contente-t-il de décrire les prédispositions 

des terrains à l’instabilité. Pour certifier sa présence et les 

conditions de son déclenchement, des investigations com-

plémentaires s’avèreront bien souvent nécessaires. Elles 

pourront revêtir la forme d’études de terrain et/ou géo-

techniques qui permettront d’apprécier les autres facteurs 

essentiels à son apparition que sont l’hydrogéologie du 

site et son histoire géologique. Ces études, très localisées, 

,ne sont pas assurées par les services de l’Etat, sauf dans 

le cas des Plans de Prévention des Risques de mouvement 

de terrain.

Cette notice explicative doit servir de support aux réflexions 

d’aménagement. Du fait de l’échelle d’analyse, de la di-

versité et de la complexité des configurations rencontrées, 

elle ne vise pas à lister les dispositions ou précautions à 

prendre pour gérer le risque sur le terrain. Pour ce faire 

et bénéficier des informations indispensables pour cibler 

cet objectif, il convient de consulter des ouvrages spécia-

lisés sur la question ou de prendre directement l’attache 

de géotechniciens. Le « Guide méthodologique plans de 

prévention des risques de mouvements de terrain », 

disponible sur le site du Ministère chargé des risques natu-

rels, à l’adresse http://www.prim.net, offre de nombreuses 

informations sur le sujet. Elles permettent d’approcher 

quelques principes fondamentaux à ne pas négliger.

Enfin, il est très fortement recommandé de ne pas retrans-

crire l’information présente à une autre échelle que celle de 

son support d’origine : le 1/25 000.  Zoomer le document 

pour en faciliter la lecture ou l’interprétation à l’échelle du 

cadastre induit des approximations importantes.

Que recouvre le zonage proposé ?
Le zonage décrit les terrains susceptibles d’être affectés 

d’instabilité en raison de la présence de couches géolo-

giques et de pentes défavorables. Cette instabilité ne peut 

se déclencher par voie naturelle qu’au cours ou à la suite 

d’un événement climatique rare, exceptionnel par sa du-

rée ou son intensité. Elle est souvent conditionnée par la 

présence de facteurs aggravants induits par des processus 

d’érosion, par le trop-plein d’une nappe phréatique ou par 

des travaux d’aménagement.

tilisation
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Trois classes ont été retenues. Le passage de l’une à l’autre est 

progressif : du jaune au rouge, l’instabilité des terrains est de 

plus en plus probable du fait de l’augmentation des pentes.

En jaune, sont représentés les terrains a priori les moins sen-

sibles mais fréquemment soumis à des déformations (fluage1 

de pente). Ce fluage peut s’y révéler très préjudiciable au plan

économique si les bâtiments n’ont pas été conçu pour lui ré-

sister. Quelques zones très instables y sont par ailleurs réper-

toriées en raison de particularités locales, hydrogéologiques le 

plus souvent mais parfois, comme le long de la côte nord du 

Pays d’Auge, en raison d’une érosion marine déstabilisante. 

Malgré leur rareté, les glissements qui s’y observent sont sus-

ceptibles d’occasionner des dégâts importants et on ne peut y 

écarter le risque humain dans certaines circonstances, notam-

ment dans les phases ultimes d’évolution des mouvements 

qui conduisent à une rupture brutale.

En saumon sont représentés les terrains dont les pentes, plus 

fortes, s’avèrent davantage défavorables que dans la classe 

jaune. Les mêmes phénomènes s’y observent. Ils sont souvent

liés à la présence de facteurs aggravants (horizons aquifères 

mis en charge, érosion, instabilité historique d’un versant) 

mais les pentes seules suffisent parfois à provoquer l’instabi-

lité par forte pluie. Là encore, l’impact économique des phé-

nomènes observés ou susceptibles de se déclencher peut-être 

très important et le risque humain doit être pris en considéra-

tion dans les configurations évoquées précédemment.

En rouge, sont représentés les terrains à forte pente où ont été 

observés, dans certains secteurs, des glissements et du fluage 

de pente classiques mais surtout des désordres beaucoup plus

dangereux comme les coulées à débris survenues à Trouville-

sur-Mer en juin 2003. Le danger est ici évident. Le déclenche-

ment de telles coulées peut y être instantané avec aucune 

possibilité d’alerter ni d’évacuer les populations.

1 Le fluage est une déformation lente que subit le terrain lorsqu’il est soumis 
à une contrainte permanente.

Définition des phénomènes pris 
en compte

Définition des aléas pris en considération

Les aléas pris en considération dans cette étude sont :

 � Le fluage de pente. Il s’agit d’un mouvement lent et su-

perficiel de terrains généralement argileux, plastiques, sur 

faible à forte pente. Ce mouvement survient par déforma-

tion gravitaire continue d’une masse parfois importante 

non limitée par une surface de rupture clairement identi-

fiée ; il se traduit par l’apparition de moutonnements et de 

boursouflures visibles dans les champs et peut affecter des 

versants entiers ;

 � Le glissement de pente. C’est un déplacement générale-

ment lent (quelques millimètres par an à quelques mètres 

par jour), le long d’une surface de rupture identifiable, 

d’une masse de terrain cohérente. Le volume des terrains 

impliqués est très variable (quelques m3 à plusieurs hm3, 

voire plus). La surface de rupture est généralement courbe 

(glissement circulaire) mais elle peut se développer le long 

d’une discontinuité plane (glissement plan). Les profon-

deurs de glissement sont très variables, de quelques dé-

cimètres à plus de 10 m pour les plus grands glissements 

de Basse-Normandie. Ces glissements s’accompagnent 

d’indices caractéristiques (niches d’arrachement, fissures, 

bourrelets, contre-pentes, arbres basculés, zone de réten-

tion d’eau…), qui se cicatrisent rapidement. En quelques 

années, voire en quelques mois , un ancien glissement 

de pente se végétalise, se modèle par érosion et sa trace 

n’apparaît plus qu’à travers un recoupement d’indices de 

plus en plus difficiles à interpréter ;

 � La coulée de débris. Il s’agit d’un mouvement rapide 

d’une masse de matériaux remaniés, à forte teneur en 

eau et de consistance plus ou moins visqueuse. Elle sur-

vient fréquemment dans les territoires ruraux dépourvus 

de haie, dès lors que les pentes autorisent l’érosion des 

sols, mais elle peut également apparaître dans la partie 

aval d’un glissement de terrain. Dès sa formation ou en 

dévalant, elle est en mesure d’incorporer des matériaux 

(fragments et blocs de roche, arbres, …) ce qui la rend 

tout particulièrement dangereuse. Sont considérées ici les 

coulées dérivant des glissements de pente ou du déclen-

chement par saturation d’un horizon superficiel. Les cou-

lées agricoles survenant en territoire de plaine, par faible 

pente, sont exclues du champ de l’analyse.
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Les conditions de déclenchement

Il convient de distinguer :

 � les conditions inhérentes au milieu que sont la nature et 

la structure des terrains, la morphologie du site, la pente 

topographique ;

 � les facteurs déclenchants qui peuvent être d’origine natu-

relle ou anthropique.

Les conditions inhérentes au milieu :
Les matériaux composant le sous-sol de Basse-Normandie 

sont en général très résistants à la rupture et n’occasionnent 

que rarement le déclenchement de glissements de pente. Les 

versants ont atteint pour la majorité d’entre eux leur profil 

d’équilibre depuis la dernière glaciation (-15 000 ans) et sont 

naturellement stables. Cependant, le démantèlement par éro-

sion des auréoles du Bassin parisien, à l’approche du Massif ar-

moricain, demeure localement très actif et il n’est pas rare de 

rencontrer, tant en bordure de mer qu’à l’intérieur des terres, 

des pentes très importantes, notamment du Pays d’Auge au 

Perche. Dans ces conditions et en présence de facteurs déclen-

chants, la rupture peut survenir pour les matériaux les moins 

résistants.

Les matériaux en mesure de glisser sont très divers. Ils appar-

tiennent génétiquement soit à la roche en place (substratum 

géologique) soit le plus souvent aux formations superficielles 

qui la recouvrent.

Les roches du substratum disposent dans l’ensemble d’une 

grande résistance aux glissements si l’on excepte quelques 

formations argileuses ou sableuses. Ces matériaux, peu cohé-

rents, sont davantage sensibles à la rupture en présence de 

nappes d’eau souterraine, notamment les horizons riches en 

glauconie2.

Les formations superficielles bénéficient, dans l’ensemble, 

de moins bonnes aptitudes. Les plus problématiques d’entre 

elles, les colluvions de pente, se sont mises en place au rythme 

des glaciations du Quaternaire et recouvrent le substratum 

de nombreux versants sous un épais manteau plus ou moins 

stable. Dans le Pays d’Auge et le Perche, secteurs les plus sen-

sibles, ces colluvions forment un matériau hétérogène meuble 

et non cohérent, issu de l’altération et du remaniement du 

2 La glauconie est un minéral argileux de couleur verte qui joue un rôle de 
couche savon.

substratum en place (craie, argiles, marnes et calcaires) mais 

aussi de formations superficielles (argiles à silex et limons des 

plateaux). Leur teneur en minéraux argileux comme la glauco-

nie, peut leur conférer une grande plasticité, une forte sensi-

bilité à l’eau et d’assez faibles caractéristiques mécaniques au 

voisinage du contact colluvions de pente- substratum.

L’ensemble de ces matériaux particulièrement sensibles est 

en mesure de glisser dès lors que les pentes dépassent 7°, en 

présence de facteurs déclenchants très actifs.

Les facteurs déclenchants :

Ils peuvent être d’origine :

 � naturelle : fortes pluies, affouillement de berges par éro-

sion, fluage d’une formation géologique située sous des 

formations à risque et provoquant leur décompression, 

érosion marine…

 � ou liée à l’homme, suite à des travaux : surcharge en tête 

d’un talus ou d’un versant déjà instable, décharge en pied 

supprimant une butée stabilisatrice, rejets d’eau, pratiques 

culturales, déboisement etc.

Un des facteurs clef demeure, dans le contexte régional, la 

présence de nappes d’eau souterraine. Certains versants très 

humides peuvent être naturellement affectés par des glisse-

ments de pente ; d’autres sont dans un état de stabilité pré-

caire qui peut être rompu, notamment par certaines actions 

anthropiques comme la réalisation d’un déblai, la construction 

d’un remblai ou la modification du régime hydraulique.

La dynamique des mouvements de terrain ralentit ou s’in-

terrompt en général l’été, en période de basses eaux, pour 

reprendre à l’automne et en hiver avec l’augmentation des 

niveaux piézométriques. Les principaux glissements de pente 

régionaux sont ainsi survenus lors d’hivers très pluvieux (1988 

ou1995 par exemple) ou dans le cadre d’une séquence d’hi-

vers humides, comme en 1982 et en 2001.

Les glissements de pente peuvent également survenir en été, 

sur de très forts orages, comme en juin 2003. Ils sont alors le 

plus en mesure de provoquer l’apparition de coulées de boue 

et de blocs.



La méthodologie

La réalisation de ce document s’est déroulée en trois étapes :

 � une analyse bibliographique, puis une expertise de terrain 

indispensables à la caractérisation des conditions d’appa-

rition des grands glissements de pente de Basse-Norman-

die. Cette étape a notamment permis de discriminer les 

couches géologiques impliquées dans les glissements et 

les conditions de pente à partir desquelles elles se déstabi-

lisent lorsque les conditions hydrogéologiques et l’histoire 

du versant sont favorables ;

 � une cartographie des terrains prédisposés au glissement. 

Ce travail a été développé par traitement numérique à par-

tir de la représentation du relief en 3 dimensions (modèle 

numérique de terrain de l’IGN au pas de 50 m) et de la 

carte géologique numérique harmonisée au 1/100 000 du 

BRGM ;

 � une vérification sur le terrain de la cartographie produite. 

Ce test a été réalisé sur quelques communes.

 � La présente notice a fait l’objet d’une concertation avec les 

services de l’Equipement et le Centre d’Etudes Techniques 

de l’Equipement Normandie-Centre.

La précision cartographique

Tout utilisateur de ce document doit prendre en considération 

les limites d’interprétation que la précision de son support car-

tographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de l’IGN, 

est le fond de carte le plus précis actuellement disponible sur 

l’ensemble de la région. Ses précisions planimétrique et alti-

métrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas d’ap-

préhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, si un 

objet isolé est précisément positionné, le bâti est souvent dé-

calé pour que des objets prioritaires (les routes par exemple) 

soient mieux représentés. Une précision absolue atteignant 20 

m en planimétrie est plutôt la règle que l’exception (cela ne 

représente cependant que 0,8 mm à l’échelle de la carte). En 

altimétrie, la précision est voisine du mètre pour les points 

côtés bien définis et d’une demi-équidistance, soit 2.5 m, pour 

les courbes de niveau. La précision de ce fond ne permet pas 

sa retranscription à l’échelle cadastrale.

Par ailleurs, il convient de conserver à l’esprit que la prévision 

du comportement futur d’un versant est délicate à déterminer, 

les mécanismes contrôlant le déclenchement d’une rupture 

étant particulièrement difficiles à appréhender, même mathé-

matiquement. Aussi, la simple lecture de cette carte demeure-

t-elle insuffisante pour déterminer précisément la stabilité ou 

non des zones prédisposées à glisser. Il conviendra, en cas 

d’enjeux particuliers, d’asseoir l’interprétation du document 

sur des investigations complémentaires menées par un géo-

technicien.

Contact
Frédéric Gresselin 

Chargé de mission connaissance des ressources naturelles
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www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr
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Profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux
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Méthodologie

La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques 

décrit la prédisposition des territoires au risque d’inonda-

tion par remontée de nappe. Elle est établie par la DIREN 

à partir :

 � de données recueillies sur le terrain ou par survol aé-

rien pendant les inondations du printemps 2001 ;

 � d’une enquête menée auprès de 600 communes du 

Calvados et de l’Orne (200 communes ont répondu), 

enquête qui a permis de recueillir un grand nombre 

d’informations sur les niveaux atteints par les nappes 

en avril 2001, notamment dans les puits ;

 � de tous les témoins (mares, sources, zones humides, 

traces du débordement temporaire des nappes) visibles 

sur les orthophotoplans de l’Orne, de la Manche et du 

Calvados ou mentionnés sur les cartes au 1/25 000 de 

l’IGN. Les orthophotoplans, qui sont des photographies 

aériennes orthorectifiées de grande précision, sont ex-

ploités à l’échelle du 1/1 000 pour une restitution des 

informations au 1/25 000.

Des données complémentaires ont été recueillies dans un 

grand nombre d’études, récentes ou anciennes, réalisées 

par des organismes privés ou publics parmi lesquels les 

Conseils généraux du Calvados et de l’Orne, la DDE14, le 

BRGM et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

Ce sont au total plus de 5 millions de données brutes qui 

ont été utilisées dont certaines ont été nivelées pour les 

besoins de l’étude. Leur traitement numérique par trian-

gulation a permis d’établir une cartographie du toit de la 

nappe, puis, à partir de cette dernière et de la topogra-

phie des terrains, de définir l’épaisseur des terrains secs 

situés au dessus de la nappe. Les données topographiques 

utilisées pour ce calcul sont d’une part les cotes nivelées, 

d’autre part les informations extraites des cartes de relief 

(modèles numériques de terrain) du Conseil général du 

Calvados, de l’IGN et de la DIREN.

La cartographie produite décrit une situation proche de 

celle d’avril 2001 soit de hautes eaux phréatiques. Elle per-

met de cerner les territoires où la nappe est en mesure de 

déborder, d’affleurer le sol ou au contraire de demeurer 

à grande profondeur lors des hivers les plus humides. La 

nappe représentée peut ne pas être celle, plus profonde, 

exploitée pour les besoins de l’alimentation en eau po-

table ou pour d’autres usages mais une nappe d’eau su-

perficielle, incluse dans les formations de surface (nappe 

dite perchée).

tilisation
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La qualité de la cartographie est nettement influencée par les 

trois facteurs suivants :

 � la lisibilité des orthophotoplans. D’une manière générale, 

la qualité des orthophotoplans du Calvados et de l’Orne 

est meilleure que celle de l’orthophotoplan de la Manche. 

Il en résulte une moins bonne qualité des informations 

produites dans ce dernier département. Dans le détail, la 

qualité évolue dans l’espace et certains territoires sont plus 

opaques au diagnostic que d’autres. Le Bessin est, pour 

l’objectif escompté, le territoire le moins lisible du Calva-

dos ; certains secteurs du haut bassin de l’Orne sont diffi-

cilement exploitables par manque de netteté des images.

 � l’occupation du sol. Celle-ci peut rendre partiellement ino-

pérante une méthodologie qui repose principalement sur 

l’exploitation de clichés aériens. Les secteurs boisés et les 

zones de forte densité urbaine sont des obstacles à la pho-

to-interprétation. En l’absence d’une piézométrie complé-

mentaire et de relevés de terrain, leur cartographie peut 

s’avérer imprécise. Par ailleurs, l’intense dégradation des 

hydrosystèmes par l’agriculture moderne, notamment la 

disparition quasi totale dans certains terroirs des zones hu-

mides, rend la méthode orpheline de l’ensemble des don-

nées que fournissaient ces dernières en terme de déborde-

ment de nappes. De nombreux territoires dans le Perche, 

le bassin de la Sarthe, les plaines du Calvados, le Sud-

Manche…dont les zones humides ont entièrement disparu 

comportent des zones d’incertitude qui ne pourront être le-

vées que par l’exploitation d’autres outils (orthophotoplan 

en infrarouge par exemple ou traitement de photographies 

aériennes antérieures à la dégradation agricole).

 � la date de prise de vue. Elle diffère entre les 3 orthopho-

toplans : ceux de l’Orne et du Calvados ont été pris en 

2001, à l’issue d’une période de pluviométrie exception-

nelle, celui de la Manche l’année d’après, lors d’une pé-

riode normale sur un plan hydrologique. Les informations 

disponibles sur l’orthophotoplan de la Manche sont à ce 

titre moins riches que celles enregistrées dans les deux 

autres départements qui portent encore les traces des re-

montées de nappes de l’hiver et du printemps 2001. Aux 

périodes estivales de prise de vue des images aériennes, 

la végétation agricole peut également masquer des indica-

teurs de zones humides et certaines prairies humides, déjà 

fauchées, ne sont plus lisibles en tant que telles.

Par ailleurs, tout utilisateur du document doit conserver à l’es-

prit les limites d’interprétation que la précision de son sup-

port cartographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de 

l’IGN, est le fond de carte le plus précis actuellement dispo-

nible sur l’ensemble de la région. Ses précisions planimétrique 

et altimétrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas 

d’appréhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, 

si un objet isolé est précisément positionné, le bâti est sou-

vent décalé pour que des objets prioritaires (les routes par 

exemple) soient mieux représentés. Une précision absolue 

atteignant 20 m en planimétrie est plutôt la règle que l’excep-

tion (cela ne représente cependant que 0.8 mm à l’échelle de 

la carte). En altimétrie, la précision est voisine du mètre pour 

les points cotés bien définis et d’une demi-équidistance, soit 

2,5 m, pour les courbes de niveau.

Aussi, l’imprécision de profondeur de la nappe est en généra-

lement supérieure au mètre. Elle est meilleure dans le Calva-

dos et la Manche, pour lequel le calcul s’est exercé par l’ex-

ploitation d’un modèle numérique au pas de 20 m, que dans 

l’Orne (modèle numérique de terrain au pas de 50 m).

Malgré toutes ces imprécisions et limites méthodologiques, 

les tests faits ont permis de constater la très grande précision 

globale de cette approche.

Précision du document cartographique



La cartographie de l’aléa

Cinq classes ont été retenues pour représenter l’aléa inonda-

tion tel qu’il est actuellement connu. Sont représentés :

 � en bleu, les zones où le débordement de la nappe a été 

observé en 2001. Certains terrains cartographiés sont res-

tés inondés plusieurs mois sous des hauteurs d’eau proches 

du mètre. Ces zones n’ont pas vocation à être urbanisées ; 

les remblais peuvent s’y avérer instables au même titre 

que les bâtiments qu’ils supportent ;

 � en rose, les terrains où la nappe affleure le sol lors des 

périodes de très hautes eaux mais aussi, bien souvent, en 

temps normal. Les eaux souterraines sont en mesure d’y 

inonder durablement toutes les infrastructures enterrées et 

les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de la salubrité et 

de la sécurité publiques (réseaux d’eaux usées en charge, 

rejet d’eau sur les voiries…). Les dégâts aux voiries, aux 

réseaux et aux bâtiments peuvent s’y avérer considérables 

et la gestion des dommages complexe et coûteuse. En tout 

état de cause et sans analyses prouvant le contraire, ces 

terrains sont inaptes à l’assainissement individuel, sauf 

dispositifs particuliers ;

 � en jaune, les terrains susceptibles d’être inondés dura-

blement mais à une profondeur plus grande que précé-

demment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments 

peuvent subir des dommages importants et très coûteux ; 

les sous-sols sont menacés d’inondation ;

 � en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m. 

L’aléa ne concerne plus que les infrastructures les plus pro-

fondes (immeubles, parkings souterrains…) bien qu’en rai-

son de l’imprécision cartographique ci-dessus précisée, le 

risque d’inondation ne peut être écarté pour les sous-sols ;

 � en incolore, les secteurs où la nappe était, en l’état de nos 

connaissances, assez éloignée de la surface lors de la crue 

de nappe du printemps 2001.

Que faire si la cartographie 
vous semble peu cohérente par 
rapport à vos connaissances de 
terrain ?

Attention, cette cartographie décrit une situation de hautes 

eaux hivernales. La nappe peut varier de plusieurs mètres 

entre l’été et l’hiver dans les forages ou les puits et ce n’est 

pas parce qu’il pleut abondamment un été que les nappes 

réagissent. C’est rarement le cas.

Par ailleurs, de nombreux forages vont capter l’eau dans une 

nappe d’eau profonde, davantage exempte de pollutions. Le 

fait que vous ayez une nappe d’eau très profonde dans un 

forage n’exclut pas qu’il puisse y avoir, les hivers les plus plu-

vieux et temporairement, une nappe qui se mette en charge 

très proche du sol, voire qui déborde.

Mais il est possible aussi que nous ayons fait localement une 

erreur d’interprétation ou que la précision topographique des 

documents à partir desquels nous travaillons soit insuffisante 

pour retranscrire dans le détail les subtiles variations du ter-

rain. En cas de problème ou si vous avez des informations à 

nous apporter sur des niveaux d’eau atteint dans des puits 

n’hésitez pas à nous contacter.

Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr
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Résumé 

L’Atlas des zones inondables identifie les zones soumises 

à un aléa par débordement de cours d’eau pour un évè-

nement hydrologique d’ordre centennal.

Emprise

Région Basse-Normandie.

Maintenance
Mise à jour lorsque cela est jugé nécessaire, à la suite de 

corrections ponctuelles ou d’analyse de nouvelles zones 

jusqu’alors non étudiées.

Méthode d’élaboration
Cet atlas a été réalisé par :

 � Interprétation de l’ensemble des données «  terrain » 

pour détermination des Plus Hautes Eaux Connues 

(PHEC).

 � Analyse de la morphologie des versants et du lit ma-

jeur des cours d’eau à partir du Scan25 et d’outils nu-

mériques (MNT) afin de définir les zones susceptibles 

d’être inondées lors des crues rares.

 � Etude de la répartition des alluvions récentes sur cartes 

BRGM au 1/50 000.

 � Croisement de ces données et reports sur Scan25 

(/25000).

 � Analyse sur site lorsque les éléments disponibles ne 

suffisent pas.

Pour aller un peu plus loin
L’identification des zones inondables repose sur une 

analyse hydro-géomorphologique des bassin versants, 

croisée avec la cartographie des plus hautes eaux connues 

(PHEC).

Dans les zones bénéficiant d’un plan de prévention des 

risques inondations (PPRi), les zones inondables sont 

celles du PPRi.

Elles sont également le résultat d’analyses hydro-géo-

morphologiques et localement de modélisations hydrau-

liques.

Référentiel(s) utilisé(s)
Scan25 de l’IGN ; MNT DREAL, Carte géologique régionale 

harmonisée du BRGM

tilisation
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Limite(s) d’utilisation

L’échelle du 1/25 000 a été retenue pour la restitution géné-

rale avec néanmoins une lecture possible au 1/10 000.

Ne pas interpréter ces zonages à une échelle supérieure au 

1/10 000.

Contraintes légales

Droit de propriété intellectuelle / Droit patrimonial

Droit d’auteur / Droit moral (copyright)

Mentions obligatoires sur tous documents de diffusion 

(Source, Année)

Que faire si la cartographie 
vous semble peu cohérente par 
rapport à vos connaissances de 
terrain

Il est possible que la cartographie soit localement imprécise 

ou erronée. Les écarts sont fréquemment liés à l’imprécision 

topographique des documents utilisés. La précision des docu-

ments utilisés est parfois insuffisante pour retranscrire dans 

le détail les subtiles variations du terrain. N’hésitez pas à 

nous en faire part et nous fournir toute information objective 

et argumentée qui permettrait d’en améliorer la qualité.

Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr
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1 Contexte et objectif 

Dans le cadre de l’élaboration de son PLU, la commune de Sannerville a 

missionné le bureau d’études ExEco Environnement pour la réalisation 

d’investigations de terrain afin de caractériser les éventuelles zones humides. 

Ces investigations reposent sur des critères de végétation et de sol au niveau 

de plusieurs secteurs rentrant dans la catégorie AU pour le projet de PLU. 

 

 

 

2 Localisation des secteurs d’étude 

Sur le territoire de la commune de Sannerville (cf. Figure 1), ce sont 4 secteurs 

qui rentrent dans la catégorie AU : 

- 1 positionné à l’Ouest du centre urbanisé placé en 1AU, 

- 1 au centre placé en 1AU, non directement concerné par la mission au 

regard de l’éloignement de toute prédisposition de zones humides et 

des aménagements existants à vocation sportive, 

- 1 au centre Nord placé en 1AU2, 

- 1 sur l’Est placé en 1AUG. 
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Figure 1 – Carte de localisation globale des secteurs d’étude 
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3 Eléments méthodologiques et bibliographiques 

3.1 Méthodologie des investigations de terrain 

La caractérisation des zones humides repose sur un cadre législatif. Il est 

défini par l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, qui 

précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en 

application des articles L. 124-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement 

et dont la circulaire du 18 janvier 2010 en indique les modalités de mise en 

œuvre. 

 

Les investigations de terrain reposent sur des critères de sols (pédologie) et de 

végétation. 

 

Les critères de végétation reposent sur une double approche : 

- par les habitats à partir de relevé phytosociologique d’une placette, 

qui est analysé et rattaché à la typologie de référence CORINE 

biotopes (ou bien du Prodrome des végétations de France). Les 

habitats mentionnés « H » dans l'arrêté au niveau national sont 

considérés comme caractéristiques de zones humides ; ceux 

mentionnés « p » ne permettent pas une caractérisation significative; 

- par les espèces végétales à partir de relevé floristique d’une placette 

pour chaque strate existante, en y relevant en priorité le 

recouvrement des espèces dominantes. Il s’agit de déterminer ensuite 

si le nombre des espèces indicatrices de zones humides listées dans 

l'arrêté au niveau national, plus lorsqu’il existe celles de l’arrêté au 

niveau régional, atteint au moins la moitié des dominantes. Cela 

permet alors de qualifier une végétation d’hygrophile ou non. 

Le critère de sol se vérifie au moyen de sondages, réalisés à l’aide d’une 

tarière à main de type Edelmann de diamètre 7 cm ce qui correspond à un 

matériel standard. Les carottes du sondage sont notamment examinées au 

regard des classes d'hydromorphie du GEPPA présentées en annexe IV de la 

circulaire. 

 

3.2 Date des investigations de terrain 

La campagne de terrain menée pour cette étude s’est déroulée le 22 

novembre 2016. 

 

3.3 Données bibliographiques 

3.3.1 Prédisposition à la présence de zones humides 

La DREAL de Normandie dispose de couches d’informations sur les territoires 

humides. 

Dans la notice, il est mentionné que les « territoires fortement prédisposés » 

correspondent aux corridors humides sensu stricto, les « territoires faiblement 

prédisposés » correspondent à des espaces où la présence de zones humides 

est rare mais possible. De plus, en fonction de l’analyse par photo-

interprétation et parfois de résultats d’études de terrain, des espaces sont 

alors cartographiés en « zones humides observées ». 

 

La carte ci-après présente l’état des lieux de cet atlas dans les secteurs 

d’étude (cf. Figure 2). 

 

A l’échelle du périmètre d’étude, il en ressort que 0,0071 ha sont placés en 

territoires considérés à prédisposition forte en zones humides et 1,5284 ha en 

prédisposition faible. 

Les périmètres des secteurs d’étude ne sont pas concernés par des zones 

humides observées. 

 

Les investigations de terrain pour la végétation et les sols seront plus 

concentrées sur les espaces prédisposés et leurs abords au besoin. 
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Figure 2 – Carte des prédispositions de présence de zones humides selon l’atlas de la DREAL de Normandie 
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3.3.2 Débordements de nappe 

La DREAL de Normandie dispose d’une couche d’information sur les 

débordements de nappe. Dans la notice d’explication, il est mentionné que les 

zones concernées n’ont pas vocation à être urbanisées. 

Cela concerne plusieurs ilots uniquement du secteur Ouest (cf. Figure 3) pour 

une surface cumulée estimée à 1,5634 ha. Il est à noter que quelques ilots 

plus en périphérie Est de ce secteur sont déjà intégrés dans un quartier 

résidentiel. 

 

Cette information sera utilisée pour la localisation préférentielle de points de 

sondages pédologiques complémentairement aux prédispositions de zones 

humides même s’il convient de souligner qu’il ne s’agit pas de la même 

problématique. 

 

3.3.3 Géologie 

Les secteurs d’étude se place dans le périmètre de la carte géologique au 1/50 

000 de Caen. 

Selon cette carte, les secteurs Ouest, centre et la pointe Ouest du secteur Est 

ont une formation géologique de type limons de plateaux. Il s’agit plus 

précisément de loess calcaires weischéliens pouvant être plus ou moins 

décarbonatés vers la surface. 

Le reste du secteur Est a une formation géologique de type colluvions de fond 

de vallon qui est issue globalement des limons de plateaux. 

 

Ce contexte géologique laisse présager une bonne représentation de sols de 

type Brunisols voire de Colluviosols. 
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Figure 3 – Carte des débordements de nappe 
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4 Résultats des investigations de terrain 

4.1 Critères de végétation 

Au regard de l’importance des terres cultivées dont certaines étaient à nue 

lors des investigations de terrain, seules 4 placettes de relevé de végétation 

ont été effectuées (cf. fiches en annexe 1 et Figure 4). 

 

 

Les résultats des relevés de terrain sont récapitulés dans le tableau ci-après. 

N° relevé CB ZH-h Nb ZH-e ZH-v 

V1 82.1 p - - Non 

V2 38.1 p < ½ nh Non 

V3 53.1+22.4 H+p ≥ ½ h Oui 

V4 87.1 p < ½ nh Non 

Légende : CB = code CORINE biotopes, ZH-h = Zone Humide par l’approche habitats 

(H : habitat caractéristique, p : habitat non systématiquement ou non entièrement 

caractéristique, hors liste : habitat non caractéristique), Nb = Nombre d’espèces 

indicatrices de zones humides < ½ ou ≥ ½ des espèces dominantes, ZH-e = Zone 

Humide par l’approche espèces (h : végétation hygrophile, nh : végétation non 

hygrophile), ZH-v = synthèse sur la caractérisation de Zone Humide par la végétation. 

 

 

L’essentiel des formations végétales observées correspond à des milieux 

agricoles de cultures ou de jachères prairiales post-culturales. 

Il subsiste dans le secteur au centre Nord des prairies mésophiles pâturées 

avec une mare probablement temporaire accueillant sur une partie de sa 

surface une végétation dominée par la glycérie dentée (Glyceria declinata), 

espèce indicatrice de zones humides. Au vu de sa configuration, la mare a très 

probablement été creusée antérieurement. 

 

 

Seul un des secteurs d’étude montre une petite surface de zones humides par 

le critère de la végétation. La surface estimée est de 0,0125 ha soit 125 m². 

 

 
Photographie 1 – Terres cultivées 

 
Photographie 2 – Mare végétalisée 
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Figure 4 – Carte de localisation des relevés de végétation, des habitats et de la délimitation des zones humides par la végétation 



ExEco Environnement Etude de caractérisation des zones humides à Sannerville (14) 11 

4.2 Critère de sols 

En parallèle et en complément aux investigations sur les critères de 

végétation, un ensemble de 11 sondages pédologiques a été conduit pour 

déterminer les zones humides sur la base du critère de sols (cf. fiches en 

annexe 2 et Figure 5). 

 

Les résultats des sondages pédologiques sont synthétisés dans le tableau ci-

après. 

N° Classes 

d’hydromorphie 

selon GEPPA 

Zones Humides 

(Oui/Non) 

P1 HC Non 

P2 HC Non 

P3 HC Non 

P4 HC Non 

P5 HC Non 

P6 HC Non 

P7 HC Non 

P8 HC Non 

P9 HC Non 

P10 HC Non 

P11 HC Non 

HC : hors classes représentées à l’annexe de la circulaire 

 

Les sondages pédologiques ont révélé que les sols en présence montrent des 

traits d’hydromorphie (phénomènes liés à la présence d’eau) absents à très 

peu présents près de la surface et qu’ils restent insuffisamment marqués plus 

en profondeur pour caractériser des sols de zones humides.  

Les sols en présence sont globalement de type Brunisols. 

 

Au regard du critère des sols, aucun espace n’est retenu en zones humides en 

plus de celui lié au critère de la végétation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 3 – Sondage pédologique 6 
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Figure 5 – Carte de localisation des sondages pédologiques 
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4.3 Synthèse des résultats 

 

A partir des investigations de terrain menées le 22 novembre 2016 pour la 

caractérisation des zones humides selon la règlementation en vigueur, il 

ressort de la délimitation croisée et complémentaire des zones humides par 

la végétation et par le sol que cela concerne en l’état actuel une superficie 

estimée à 0,0125 ha soit 125 m² grâce au critère de végétation (cf. Figure 6). 

 

4.4 Enjeux issus de la délimitation des zones humides 

 

Les enjeux directs concernant les zones humides sont limités puisque seuls 

125 m² sont retenus en tant que zones humides, correspondant à une mare 

végétalisée sur le secteur du centre Nord. 

Les autres zones qui étaient considérées comme prédisposées à la présence 

de zones humides n’ont pas été confirmées. Toutefois, il pourrait être 

préférable dans le cadre d’un projet d’urbanisation de ne pas y faire de sous-

sol pour les bâtis. 

Même si les sols n’ont pas révélé de signes particuliers au niveau des espaces 

à débordement de nappe sur le secteur Ouest dans le cadre de ces 

investigations orientées sur la caractérisation des zones humides, il n’y a pas 

assez d’éléments par cette étude pour lever les recommandations associées à 

ce type de délimitation. A minima, il conviendrait probablement d’intégrer ces 

espaces en tant qu’éléments de trame verte d’un aménagement plus large du 

secteur Ouest. 
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Figure 6 – Carte récapitulative des investigations et de délimitation globale des zones humides par la végétation et les sols 
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5 Auteurs 
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7 Annexes 











GLOSSAIRE DES FICHES DE TERRAIN – SONDAGE PEDOLOGIQUE ZONES HUMIDES 
(ExEco Environnement, adapté de la fiche AgroCampus de Rennes et  

de la méthode tarière du Massif Armoricain) 

DESCRIPTION DU SITE 

Type de haies Type de cours d'eau ou de milieux aquatiques 
1 – ancienne haie arasée 1 – mare ou plan d'eau 

2 – haie parallèle à la pente 2 – fossé (y compris temporairement en eau) 

3 – haie perpendiculaire à la pente sans talus 3 – ruisseau 

4 – haie perpendiculaire à la pente avec talus 4 – rivière 

 5 – mer 

DESCRIPTION DU SONDAGE 

Taches d'oxydo-réduction 

Abondance (+ morphologie sol) Contraste Couleur Taille 
0 – absence 0 – absence 0 – absence 0 – absence 

1 – très peu nombreuses (< 2 %) 1 – peu contrastées 1 – orange/ocre 1 – < 1 mm 

2 – peu nombreuses (2- <5 %) 2 – contrastées 2 – rouille/rougeâtre 2 – 1 à 2 mm 

3 – assez nombreuses (5- <15 %) (g) g ou G 3 – très contrastées 3 – gris 3 – 2 à 6 mm 

4 – nombreuses (15- <40 %)               g ou G  4 – gris verdâtre 4 – 6 à 20 mm 

5 – très nombreuses (40- <80 %)       g ou G  5 – gris bleuâtre 5 – 20 à 60 mm 

6 – dominantes (≥ 80 %)                      g ou G   6 – > 60 mm 

Description des horizons 

Compacité Humidité 
1 – meuble (sans effort, non cohérent) 1 – sec 

2 – peu compact (léger effort au couteau) 2 – frais 

3 – compact (effort important) 3 – humide 

4 – très compact (faible pénétration du 

couteau) 

4 – très humide 

5 – saturé 

 6 – noyé 

 

 

Diagramme des textures (GEPPA, 1981) 

 

 

Nomenclature succincte des horizons 
O Horizon organique 

A Horizon organo-minéral 
LA Horizon organo-minéral labouré 
E Horizon éluvial, appauvri en fer et/ou argile et/ou aluminium, faible structuration 
BT Horizon argilluvial enrichi en fer et/ou argile et/ou aluminium 
S Horizon structural, sans appauvrissement ni enrichissement 
S/C Horizon intermédiaire entre les horizons S et C 
C Horizon d'altération conservant en grande partie sa structure lithologique originelle 
R Roche mère 

Suffixes pouvant être rajoutés aux lettres précédentes 

g – rédoxique j – jeune a – albique 

G – réductique t – textural 

ca – calcaire 

d – dégradé 

CODIFICATION DU SONDAGE 

Matériau géologique 
D – Dune sableuse d'origine marine X – Quartz et poudingues P – Schiste dur (type Pont-Réan) 

H – Tourbe Z – Matériau remanié par l'homme Q – Grès dur 

L – Limon A – Argile, altérite R – Schiste gréseux 

M – Marais (type marais du Mt-St-Michel) B – Cuissarde ferrugineuse F – Micaschiste 

S – Sable C – Calcaire G – Granite 

T – Terrasse caillouteuse E – Eboulis de pente I – Gneiss 

U – Matériau d'apport colluvial N – Schiste tendre (type Briovérien) Y – Roches volcaniques 

V – Matériau d'apport alluvial O – Schiste moyen (type Angers)  

2 matériaux superposés peuvent être indiqués (LN pour limon sur schiste par exemple) 



 

Classes d'hydromorphie 
d'après GEPPA, 1981, repris en annexe IV de la circulaire ministérielle du 18 janvier 2010 

 

Exemples de développement de profil du sol 

    Sols sans différenciation texturale 

 N – LITHOSOLS (sols minéraux bruts, très superficiels (< 10 cm)) 

 R – RANKOSOLS (sols bruns organiques, superficiels, sous lande) 

 B – BRUNISOLS (sols bruns) 

    Différenciation résultant de processus d'illuviation de l'argile 

 C – NEOLUVISOLS : BT en profondeur, avec 1,3 < IDT* < 1,8 (sols bruns lessivés) 

 L – LUVISOLS TYPIQUES : BT en profondeur, avec IDT* > 1,8 (sols lessivés) 

 D – LUVISOLS DEGRADES : IDT* > 1,8 et E fortement décoloré et pénétrant en langues dans le BT (sols lessivés 

glossiques) 

 E – LUVISOLS-REDOXISOLS : IDT* > 1,8 et apparition d'un horizon – g à moins de 50 +/- 10 cm de profondeur (sols 

lessivés fortement dégradés) 

    Sols d'accumulation progressive de matériaux 

 U – COLLUVIOSOLS (sols d'apport colluvial) 

 V – FLUVIOSOLS-COLLUVIOSOLS (sols d'apport alluvial et colluvial) 

 W – FLUVIOSOLS-COLLUVIOSOLS argileux (sols d'apport alluvial et colluvial à texture très argileuse) 

 *IDT (Indice de Différenciation Texturale) : teneur en argile horizon BT / teneur en argile horizon E 
 

Profondeur du sol 
La profondeur du sol se détermine par la profondeur d'apparition de l'horizon d'altération C ou de la roche mère R. Dans le cas de 

profondeur du sol se situant en limite de deux classes, c'est la plus pénalisante qui est choisie. 

    Sols profonds     Sols peu profonds 

 Classe 1 – profondeur de plus d'1 m  Classe 5 – de 20 à 40 cm 

 Classe 2 – de 80 cm à 1 m  Classe 6 – moins de 20 cm 

    Sols moyennement profonds  

 Classe 3 – de 60 à 80 cm  

 Classe 4 – de 40 à 60 cm  

Charge en cailloux 

L'indiquer si elle est > à 15 % et utiliser le code matériau géologique pour sa nature 
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N° de l'EA Identification

14 666 0001  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Lirose / cimetière / Haut moyen-âge

14 666 0002  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Lirose / Epoque indéterminée / enclos

14 666 0003  SANNERVILLE (Périmée !) /  /  / village / Haut moyen-âge

14 666 0004  SANNERVILLE (Périmée !) / Eglise Notre Dame / Le bourg / église / Moyen-âge

14 666 0005  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Foltot / prieuré / Moyen-âge

14 666 0006  SANNERVILLE (Périmée !) / Chapelle Saint Germain ? / Lirose / cimetière / chapelle / Haut moyen-âge - Moyen-âge classique

14 666 0007  SANNERVILLE (Périmée !) / Chemin Saulnier /  / chemin / Gallo-romain ?

14 666 0008  SANNERVILLE (Périmée !) /  /  / Epoque indéterminée / fosse

14 666 0009  SANNERVILLE (Périmée !) /  /  / chemin / Epoque indéterminée

14 666 0010  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Le Maizeret / Epoque indéterminée / enclos (système d')

14 666 0011  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Au nord de la D 226 / villa / Gallo-romain

14 666 0012  SANNERVILLE (Périmée !) /  /  / habitat / Gallo-romain

14 666 0013  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Lirose / enclos funéraire ? / Age du bronze - Age du fer ?

14 666 0014  SANNERVILLE (Périmée !) /  /  / fanum ? / Gallo-romain ?

14 666 0016  SANNERVILLE (Périmée !) /  /  / chemin / Epoque indéterminée

14 666 0017  SANNERVILLE (Périmée !) / Chapelle Saint Antoine / Lirose / cimetière / chapelle / Epoque moderne

14 666 0018  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Hameau de Lirose / occupation / Gallo-romain

Nombre d'entités : 27

SANNERVILLE (CALVADOS)

14 666

Entités archéologiques

Base archéologique nationale Patriarche

1DRAC Basse-Normandie, Service Régional de l'Archéologie 22/10/2025



N° de l'EA Identification

14 666 0019  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose / nécropole / enclos funéraire ? / Age du bronze ancien - Age du bronze moyen ?

14 666 0020  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose / enclos funéraire ? / Age du bronze moyen - Age du bronze final ?

14 666 0021  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose / carrière / Epoque indéterminée

14 666 0022  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose / Age du bronze / fossé

14 666 0023  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose / Age du bronze ? / trou de poteau, four, fosse

14 666 0024  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose, Lotissement Les Conquérantes / prédation animale / Mésolithique récent

14 666 0025
 SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de lirose, Lotissement Les Conquérantes / enclos funéraire ? / Age du bronze ancien - Age du
bronze moyen

14 666 0026  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose, Lotissement Les Conquérantes / habitat ? / Age du bronze

14 666 0027  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose, Lotissement Les Conquérantes / carrière / Gallo-romain

14 666 0028  SANNERVILLE (Périmée !) /  / Rue de Lirose, Lotissement Les Conquérantes / carrière / Gallo-romain

2DRAC Basse-Normandie, Service Régional de l'Archéologie 22/10/2025
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